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CONSEIL MUNICIPAL DU   13 mai 2024
Recueil-décisions n° Rc-2024-3

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Date de 
l’acte

Numéro d’ordre Titre de la décision
Incidences 
financières

29/01/2024 1. L-2024-45 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Convention 
passée avec CERF FORMATION - Participation d'un 
agent

1 420,00 € net

05/03/2024 2. L-2024-161 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust- Association 
2 FOPEN-JS79

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
calculée 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

06/03/2024 3. L-2024-85 CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs 2024 - 
Rencontres et dédicaces - Agence littéraire #lavraievie 
représentant Marc FERNANDEZ

457,00 € net

06/03/2024 4. L-2024-88 CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs 2024 - 
Rencontres et dédicaces - David MOUTTE

457,00 € net

06/03/2024 5. L-2024-92 CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs 2024 - 
Rencontres et dédicaces - Christophe GUILLAUMOT

1 067,00 € net

06/03/2024 6. L-2024-107 CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs 2024 - 
Rencontres et dédicaces - Solange SIYANDJE

1 267,00 € net

06/03/2024 7. L-2024-144 CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs 2024 - 
Rencontres et dédicaces - Jennifer DANIEL

610,00 € net

06/03/2024 8. L-2024-155 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Demande de subvention - Animations périscolaires - 
Année 2024 - Politique de la Ville - Quartiers prioritaires 
- Communauté d'Agglomération du Niortais

Recettes : 
Demande de 
subvention 
38 750,00 €



06/03/2024 9. L-2024-162 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - Association 
CHORALE ANDRE LECULEUR

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

06/03/2024 10. L-2024-163 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - Association A CŒUR
JOIE

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

06/03/2024 11. L-2024-164 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
-Salle associative Edmond Proust - Association DES 
CHIFFRES ET DES LETTRES

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

06/03/2024 12. L-2024-165 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - Association BONSAI 
DEUX-SEVRES

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

06/03/2024 13. L-2024-166 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - Association LES 
LIEUX DU CORPS

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

06/03/2024 14. L-2024-167 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative 5 rue du Presbytère Sainte-Pezenne - 
Association MY LITTLE SPACE

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

06/03/2024 15. L-2024-168 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle 5 rue du Presbytère Sainte-Pezenne - Association 
LES LIEUX DU CORPS

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

11/03/2024 16. L-2024-177 DIRECTION ACTION COEUR DE VILLE

Marchés publics - Ilot des Capucins-Gambetta - 
Réalisation d'une étude de faisabilité urbaine

13 250,00 € HT soit 
15 900,00 € TTC



12/03/2024 17. L-2024-175 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES

Convention de portabilité des équipement liés à 
l'aménagement d'un poste de travail - Institut Régional 
d'Administration de Nantes

Recettes :
293,76 € TTC

13/03/2024 18. L-2024-28 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL
Projet de sensibilisation des agents aux risques routiers 
- Demande d'une subvention à la Préfecture 

Recettes : 
Demande de 
subvention 
3 600,00 €

13/03/2024 19. L-2024-156 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ACHATS
Marchés publics - Publication des avis au bulletin officiel
des annonces et Marchés Publics (BOAMP) - Forfait 
national et forfait européen

21 600,00 € HT soit 
25 920,00 € TTC

13/03/2024 20. L-2024-174 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Accord-cadre location de matériel 
d'essuyage textile des mains et de tapis d'entrée

21 679,71 € HT soit
26 015,65 € TTC

13/03/2024 21. L-2024-176 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Marchés publics - Assistance juridique et financière 
relative à la gestion des équipements MICE, culturels et 
sportifs

20 880,00 € TTC

19/03/2024 22. L-2024-157 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Chapelle Saint-Hilaire - Contrôle 
technique des travaux de consolidation - Phase 
réalisation

4 940,00 € HT soit 
5 928,00 € TTC

19/03/2024 23. L-2024-160 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation précaire - 66 rue Saint Jean - 
Appartement n°3

Recettes : 
Loyer mensuel : 
254,07 € 
hors charges

19/03/2024 24. L-2024-169 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle polyvalente du Clou-Bouchet - Association 
KEVRENN BRO GLAZ

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

19/03/2024 25. L-2024-170 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence - 8 rue du Mûrier - Appartement au 1er étage 
- Porte 2

Recettes : 
Loyer mensuel 
380,00 €

19/03/2024 26. L-2024-171 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Ancienne usine Erna Boinot - 
Bâtiment A - Locaux associations Cirque en Scène et La
Chaloupe - Remplacement du parquet bois et tribune

17 012,00 € HT



19/03/2024 27. L-2024-178 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation avec le Centre Communal 
d'Action Sociale (CCAS) - Immeuble 187 avenue Saint-
Jean d'Angély

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
mensuelle : 
1 300,00 €

19/03/2024 28. L-2024-179 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Bail civil de mise à disposition de terrains communaux - 
Association Niort Rugby Club

Recettes : 
Loyer annuel : 
1 409,34 €

19/03/2024 29. L-2024-182 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation précaire - 64 rue Saint Jean - 
Appartement n°2

Recettes :
Loyer mensuel : 
265,02 € 
hors charges

19/03/2024 30. L-2024-184 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation précaire - 64 rue Saint Jean - 
Appartement n°1

Recettes : 
Loyer mensuel : 
304,20 € 
hors charges

19/03/2024 31. L-2024-185 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation précaire - 64 rue Saint Jean - 
Appartement n°4

Recettes : 
Loyer mensuel : 
438,21 €
hors charges

19/03/2024 32. L-2024-186 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Contrat d'accès au réseau public de 
distribution pour une installation photovoltaïque - Ecole 
élémentaire George Sand

/

19/03/2024 33. L-2024-193 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Aménagement du plateau sportif de la
salle de sports George Sand

6 880,00 € HT soit 
8 256,00 € TTC

20/03/2024 34. L-2024-188 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle 5 rue du Presbytère Sainte-Pezenne - Association 
PLAISIR DE COUDRE

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

20/03/2024 35. L-2024-189 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - Association 
VIRTUEL

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

20/03/2024 36. L-2024-190 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Langevin Wallon - Association 
HARMONIE CORPORELLE

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal



20/03/2024 37. L-2024-198 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation précaire - 1 rue du Mûrier - 
Appartement n°5

Recettes : 
Loyer mensuel 
453,24 € 
hors charges

25/03/2024 38. L-2024-173 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Marchés publics - Contrat d'entretien de la Structure 
Artificielle d'Escalade (SAE) - Gymnase Henri Barbusse 
- Retrait de la décision n°2024-40 

685,70 € HT soit 
822,84 € TTC

25/03/2024 39. L-2024-180 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Séjours - Eté 2024 - La Maison 
Pèleboise

4 506,00 € net

25/03/2024 40. L-2024-191 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Marchés publics - Niort Plage - Année 2024 - Location 
d'un mur rocher et d'une cage à grimper

10 140,00 € HT soit 
12 128,00 € TTC

25/03/2024 41. L-2024-192 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Centre de loisirs des Brizeaux - 
Contrat de cession pour l'organisation d'un spectacle - 
Compagnie OKAZOO

380,00 € net

25/03/2024 42. L-2024-194 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Demande de subvention - Projet "notre école, faisons la 
ensemble" - Année scolaire 2023/2024 - Groupe 
scolaire des Brizeaux

Recettes :
Demande de 
subvention 
8 822,14 €

25/03/2024 43. L-2024-200 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Formation 
de sensibilisation aux perturbateurs endoctriniens - 
Association Pour Promouvoir et Relayer les Outils de 
Compréhension sur les Humains, l'Environnement et la 
Santé

1 350,00 € net

25/03/2024 44. L-2024-201 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Convention 
passée avec le Centre de Formations Paramédicales - 
Institut de formation d'auxiliaire de puériculture - 
Participation d'un agent

10 015,00 € net

25/03/2024 45. L-2024-202 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Marchés publics - Mission d'Assistance juridique - 
Délégation de service public - Acclameur et Parc des 
Exposition de Noron - Prestation complémentaire

3 600,00 € HT soit 
4 320,00 € TTC

25/03/2024 46. L-2024-203 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations ALSH - Centres de loisirs 
des Brizeaux - Vacances d'Avril 2024 - ZIBA Oumarou - 
Atelier Afrofitness

240,00 € net

25/03/2024 47. L-2024-206 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Marchés publics - Places et supports de communication
- Association Niort Handball Souchéen - Match de Gala 
du 13 avril 2024

2 500,00 € net



25/03/2024 48. L-2024-208 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Centre de loisirs des Brizeaux - 
Année 2023-2024 - 3ème trimestre Contrat de cession 
pour l'organisation d'un spectacle - Compagnie Hippo 
Tam-Tam

1 180,00 € net

25/03/2024 49. L-2024-217 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Maîtrise d'œuvre pour la restauration 
du clocher, du bras nord du transept et de la voûte du 
collatéral Sud-ouest de l'église Notre-Dame

86 320,33 € HT soit 
103 584,39 € TTC

26/03/2024 50. L-2024-233 DIRECTION GENERALE DES SERVICES

Marchés publics - Assistance à l'analyse économique et 
financière de la gestion des activités événementielles et 
séminaires-salons-expos-congrès

21 220,00 € HT soit 
25 344,00 € TTC

27/03/2024 51. L-2024-187 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Convention 
passée avec l'Association pour la Formation Nationale 
Agricole (ASFONA) - Participation de deux agents

1 800,00 € HT soit 
2 160,00 € TTC

27/03/2024 52. L-2024-195 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Convention 
passée avec SOGELINK ENGINEERING - Participation 
d'un agent

715,00 € HT soit 
858,00 € TTC

27/03/2024 53. L-2024-196 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Convention 
passée avec WOONOZ - Achat de 10 licences PROJET
VOLTAIRE pour l'accompagnement des agents en 
mobilité contrainte

3 500,00 € HT soit 
4 200,00 € TTC

27/03/2024 54. L-2024-197 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Convention 
passée avec CLEOME FORMATION- Participation de 
deux groupes d'agents du Service Espaces Verts et 
Naturels

6 220,00 € net

28/03/2024 55. L-2024-154 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE

Fourrière pour animaux - Indemnité financière de prise 
en charge des soins vétérinaires due au refuge 
Oléronais

1 722,20 € TTC

28/03/2024 56. L-2024-210 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition à titre précaire et 
révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Emplacement de stationnement pour un aéronef au sein
du "Grand Hangar"

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
trimestrielle calculée 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal



28/03/2024 57. L-2024-211 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition à titre précaire et 
révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Emplacement de stationnement pour un aéronef au sein
du "Grand Hangar"

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
trimestrielle calculée 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

28/03/2024 58. L-2024-212 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition à titre précaire et 
révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Emplacement de stationnement pour un aéronef au sein
du "Grand Hangar"

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
trimestrielle calculée 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

28/03/2024 59. L-2024-213 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition à titre précaire et 
révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Emplacement de stationnement pour un aéronef au sein
du "Grand Hangar"

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
trimestrielle calculée 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

28/03/2024 60. L-2024-215 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition à titre précaire et 
révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Emplacement de stationnement pour un aéronef au sein
du "Grand Hangar"

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
trimestrielle calculée 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

28/03/2024 61. L-2024-216 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition à titre précaire et 
révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Emplacement de stationnement pour un aéronef au sein
du "Grand Hangar" - Association ASPAN Escadrille du 
Souvenir

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
trimestrielle calculée 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

28/03/2024 62. L-2024-218 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition à titre précaire et 
révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Emplacement de stationnement pour un aéronef au sein
du "Grand Hangar" - Association ASPAN Escadrille du 
Souvenir

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
trimestrielle calculée 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal



28/03/2024 63. L-2024-219 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition à titre précaire et 
révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Emplacement de stationnement pour un aéronef au sein
du "Grand Hangar" - Association ASPAN Escadrille du 
Souvenir

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
trimestrielle calculée 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

29/03/2024 64. L-2024-220 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Groupe scolaire Jean Zay - 
Élémentaire - Bâtiment A - - Installation d'un équipement
de gestion des sonneries intercours et système PPMS

4 634,64 € HT soit 
5 561,57 € TTC

29/03/2024 65. L-2024-221 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition à titre précaire et 
révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Emplacement de stationnement pour un aéronef au sein
du "Grand Hangar" - Association "Les Ailes Anciennes 
Niortaise"

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
trimestrielle calculée 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

29/03/2024 66. L-2024-229 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition à titre précaire et 
révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Emplacement de stationnement pour un aéronef au sein
du "Grand Hangar"

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
trimestrielle calculée 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

29/03/2024 67. L-2024-230 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition à titre précaire et 
révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Emplacement de stationnement pour un aéronef au sein
du "Grand Hangar"

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
trimestrielle calculée 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

02/04/2024 68. L-2024-205 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Marché d'ordonnancement, 
planification et coordination - Restauration du clocher, 
de la voûte du collatéral Sud-Ouest et du bras nord du 
transept - Église Notre-Dame 

22 500,00 € HT soit 
27 000,00 € TTC

09/04/2024 69. L-2024-214 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ESPACES VERTS ET NATURELS
Marchés publics - Végétalisation des pieds d'arbres - 
Quai de la Regratterie -Travaux complémentaires - 
Avenant n°1

2 016,00 € HT soit 
2 419,20 € TTC

09/04/2024 70. L-2024-222 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Remplacement de l'éclairage - Centre
départemental de tennis - Bâtiment B - Courts de tennis 
couverts

15 521,00 € HT soit 
18 625,20 € TTC



09/04/2024 71. L-2024-232 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Accord-cadre Travaux de 
désamiantage - Marché subséquent - Groupe scolaire 
Ernest Pérochon maternelle

65 208,50 € HT soit 
78 250,20 € TTC

09/04/2024 72. L-2024-238 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
ARCHIVISTES FRANCAIS FORMATION - Participation 
d'un agent

1 950,00 € net

09/04/2024 73. L-2024-239 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Demande de financement à l'État au titre du Fonds Vert 
- Élaboration d'une étude des milieux pour 
l'aménagement de la boucle de Coquelonne (coulée 
verte amont)

Recettes : 
Demande de 
subvention : 
17 491,25 €

09/04/2024 74. L-2024-249 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Accord-cadre travaux de 
désamiantage - Marché subséquent - Groupe scolaire 
Jean Macé maternelle

39 946,00 € HT soit 
47 935,20 € TTC

09/04/2024 75. L-2024-252 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Convention 
passée avec le centre de formations paramédicales - 
Centre Hospitalier - Participation d'un agent

10 015,00 € net

10/04/2024 76. L-2024-236 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Association 
Moniteurs Police de la Fonction Publique Territoriale - 
Participation de 8 agents

17 400,00 € net

10/04/2024 77. L-2024-237 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - CRA 
Formation Enseignement Recherche (CRAFER) - 
Participation de vingt-huit agents - Retrait de la décision
n°2024-87

5 587,40 € net

10/04/2024 78. L-2024-244 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - ECF COA - 
Participation d'un agent

1 895,00 € net

10/04/2024 79. L-2024-245 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Bilan de 
compétences d'un agent - ACG Sens et Actions 
Orient'Action

1 850,00 € TTC

10/04/2024 80. L-2024-246 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - SCOUTS 
ET GUIDES DE FRANCE - Participation d'un agent

886,00 € net

10/04/2024 81. L-2024-247 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - PIX - Achat 
de 30 crédits pour l'accompagnement des agents en 
mobilité contrainte

360,00 € net



10/04/2024 82. L-2024-250 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ESPACES VERTS ET NATURELS
Dépôt d'une déclaration préalable de travaux - Projet de
restauration de l'aire de jeux - Site de Pré-Leroy

/

10/04/2024 83. L-2024-251 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - Centre de 
Formations Paramédicales - Centre hospitalier - 
Participation d'un agent

4 734,18 € net

10/04/2024 84. L-2024-254 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Maintenance annuelle des toilettes 
publiques automatiques

8 699,84 € HT soit 
10 439,81 € TTC

10/04/2024 85. L-2024-256 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Demande d'acquisition d'un bien - Ensemble immobilier 
sis sur parcelles cadastrées section BR n°246 et 279

Prix d'acquisition : 
60 000,00 €

11/04/2024 86. L-2024-271 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Exercice du droit de Préemption urbain - Terrain sis La 
Taillée de Saint Liguaire - Cadastré section YL n°56

Prix d'acquisition : 
400,00 €
plus indemnité 
d’éviction au fermier

17/04/2024 87. L-2024-276 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Mission Ordonnancement, Pilotage et Coordination de 
chantier (OPC) Place Denfert-Rochereau - 
Requalification du Centre Socio-culturel

32 025,00 € HT soit 
38 430,00 € TTC

18/04/2024 88. L-2024-257 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Accord cadre "Travaux de 
désamiantage 2023-2027" - Marché subséquent 
"Chapelle Saint-Hilaire (Rue basse)"

23 880,29 € HT soit 
28 656,35 € TTC

18/04/2024 89. L-2024-267 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition à titre précaire et 
révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Emplacement de stationnement pour un aéronef au sein
du "Grand Hangar"

Recettes : 
Redevance 
d'occupation 
calculée 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

LE CONSEIL
PREND ACTE

Arrivée de Madame Florence VILLES.

Le Secrétaire de séance

Aurore NADAL

Le Président de séance

Jérôme BALOGE



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-45

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec CERF FORMATION - Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un agent  du Service petite  enfance du CCAS a besoin  de suivre  une formation sur
la création d’ateliers de jeux de voix, expression vocale et chant ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec CERF FORMATION
Adresse : 3 rue de l’Angélique - 79000 BESSINES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 420,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/01/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



V 
>

v� ccltls,
EPUIS 197b 

DEVIS DE FORMATION 

N° Commande 
Date de la commande : 16/01/2024 

1 Votre contact 

1 Tél : 05.49.28.32.00 
j Mail : inscription@cerf.fr 

Atelier jeux de voix, expression vocale, chant 

Annulation et abandon 

35:00 

2

CERF 0 

DEVIS CLIENT INTER 

MAIL DU 09/01/24 
 
MAIRIE DE NIORT (79) 
ATELIER JEUX DE VOIX, EXPRESSION VOCALE, CHANT DU 04 AU 
08/11/24 A LA ROCHELLE 

1 1420,00 € 

1420,00€ 

A - Nous nous réservons la possibilité d'annuler tout stage dont, deux semaines avant la date prévue de mise en œuvre, Je nombre d'inscriptions et les annulations inopinées 
réduiraient Je groupe à un niveau incompatible avec une dynamique de groupe convenable. Les stagiaires inscrits et leurs établissements sont immédiatement informés, les règlements 
effectués sont remboursés ou reportés sur une nouvelle inscription. 
B - En cas d'annulation de stage à notre initiative, suite à un cas de force majeure, seule la partie réalisée de la formation sera facturée et les règlements excédentaires seront 
remboursés, à moins que la partie non réalisée du stage soit reportée à une date ultérieure en accord avec les établissements et les stagiaires concernés. 
C- En cas d'absence partielle d'un stagiaire au cours d'un stage, seules les heures de présence à la formation seront facturées au titre de la formation continue. Nous nous réservons 
cependant la possibilité de facturer à /'établissement employeur, à titre de dédit et hors formation professionnelle, conformément aux dispositions de l'article 1231-5 du Code civil, le 
montant des heures d'absence. 
D - En Cas d'annulation de la part d'un stagiaire ou de son établissement employeur à compter de la semaine précédant le stage, nous nous réservons la possibilité de facturer un 
montant de 500 € à titre de clause de dédit, conformément aux dispositions de l'article 1231-5 du Code civil. Dans un te/cas de figure, ces frais feraient l'objet d'une facture spécifique, 
payable par l'établissement. 

Modalités de règlement 

Le prix de chaque stage figure sur la fiche 
programme du catalogue. Ce prix est applicable 
pour les inscriptions reçues et confirmées, avant 
le 31/12/2023. Ce prix est forfaitaire, net et sans 
T.V.A. (exonéré). Il ne concerne que les coûts 
pédagogiques. 
Les frais de repas, d'hébergement et de 
déplacement sont à la charge directe du stagiaire 
ou de son établissement si celui-ci participe au 
financement du stage. 
Les modalités de règlement seront indiquées sur 
le contrat de formation. Aucun paiement ne peut 
être exigé avant l'expiration du délai de 
rétractation de 14 jours suivant la signature du 
contrat. 

Fait à BESSINES, le 16/01/2024, en deux exemplaires: 

Pour l'organisme de formation, 

• 
I 

------

Pour le client: 
(Nom du signataire, Qualité, Bon pour accord, cachet 

·- J et signature) °bO-·· \ .,, .,. e c, � c. 

Pour le Maire de 
13'. par dél6ga 

l� C\ · :-::; .�•:! das Rec:.crU41'l"Sl!II. 

S!èGf SOC'!Al. BURE'AU DE : .. YON 

� ., 
·Vrit""'ltrf-N.cerf,fr

D t> ._,,.,-,,t
6)vr'l·::i L�c 

SAS a capltal variable - �CS Niort. Siret ; 537 768 251 00028 · NAF : 8559 A A 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-161

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust- Association 2 FOPEN-JS79

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association 2 FOPEN-JS79  de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust :

DECIDE

Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  de  l’association  2 FOPEN-JS 79,  à  temps  et  espaces  partagés,  la  salle
associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les mardis de 09h15 à 11h30, tous
les jeudis de 09h00 à 10h00 et tous les vendredis de 9h15 à 10h15.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-85

Marchés publics - Festival Regards Noirs 2024 - 
Rencontres et dédicaces - Agence littéraire #lavraievie 

représentant Marc FERNANDEZ

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards Noirs, la manifestation
se déroulera du 7 au 9 mars 2024 ;

Considérant  que pour cette  nouvelle  édition,  la  Ville  de Niort  a demandé à Marc FERNANDEZ,  qui
l’accepte, de participer en qualité d’écrivain ; 

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec L’AGENCE LITTERAIRE #LAVRAIEVIE
Adresse : 6 rue Armand-Gauthier - 75018 PARIS

Art. 2 -   
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 457,00 € net, décomposé comme suit :

- 380,00 € à l’Agence littéraire #lavraievie représentant l’auteur arrondi à l’euro le plus proche ;
- 77,00 € à l’URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver le contrat annexé à la présente. 

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l'auteur: Marc FERNANDEZ 
Représenté par I' Agence littéraire #lavraievie 
Adresse: 6 rue Armand-Gauthier 75018 Paris 
Téléphone : 
Mail : 
N° de SIRET: 898 612 452 00018 
Ci-après nommé« L'AUTEUR» 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 
Adresse : 1 Place Martin Bastard- CS 58755 - 79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 217 901 917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 
Ci-après nommé « LA VILLE » 
D'autre pait, 

PRÉAMBULE 

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année 
une manifestation littéraire sur le thème du Polar. 
Intitulée Regards noirs, la manifestation se déroulera du 7 au 9 mars 2024. 
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Marc FERNANDEZ, qui l'accepte, de 
participer en qualité d'écrivain. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. ÛBJET DU CONTRAT

L'AUTEUR s'engage à être présent et paiiiciper à une rencontre avec le public et des séances de 
dédicaces le samedi 09 mars 2024 selon le calendrier suivant : 

de 11h00 à 13h00, une séance de dédicaces dans la salle d'expositions de la médiathèque 
Pierre Moinot de Niort ; 
de 14h00 à 17h30, une séance de dédicaces dans la ·salle d'expositions de la médiathèque 
Pierre Moinot de Niort ; 
de 17h30 à 18h15, une rencontre avec le public dans l'auditorium de la médiathèque Pierre 
Moinot de Niort ; 
de 18h15 à 19h00, une séance de dédicaces dans la salle d'expositions de la médiathèque 
Pierre Moinot de Niort. 
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2. OBLIGATIONS DE LA VILLE 

LA VILLE prendra directement en charge les frais de restauration, d’hébergement et de transport 
(déplacements sur Niort inclus quand ils sont liés aux activités de l’ AUTEUR, objet des présentes) 
comme indiqué ci-après : 

Transport : Billets de train (2"% classe pro) : 
- aller PARIS > NIORT — vendredi 08 mars 2024 

- retour NIORT > PARIS — samedi 09 mars 2024 

Hébergement : 1 nuitée du 08/03/2024 au 09/03/2024 matin — chambre single, taxe de séjour 
pour | personne (1 petit-déjeuner/nuitée compris) en hôtel***. 

Restauration : repas du 08/03/2024 soir au 09/03/2024 midi soit 3 au total {dont un pochon 
repas à emporter le 09/03/2024 soir). 

3. PRIX ET MODALITÉS DE PAIEMENT 

En contrepartie de ce qui précède LA VILLE s’engage à verser à l’Agence littéraire #lavraievie 
représentant L'AUTEUR, au titre de la cession temporaire des droits de présentation et de 
production de l’auteur, la somme forfaitaire de 452,08 € brut (quatre cent cinquante-deux euros et 
huit centimes) correspondant à une demi-journée signatures et une demi-journée rencontres au tarif 
2024 de la charte des auteurs. Cette somme sera défalquée du précompte dû par LA VILLE et versé 
directement à |? URSSAF pour un montant de 72,47 €, 

L'AUTEUR certifie ne pas être dispensé de précompte. 

L'AUTEUR certifie ne pas être assujetti à la TVA en application de l’article 293 B du CGI et 
qu'aucune TVA ne sera appliquée lors de la facturation. 

L'AUTEUR certifie avoir donné mandat à |’ Agence littéraire #lavraievie pour le représenter, signer 
les présentes et percevoir sa rémunération. 

L'AUTEUR s’engage à fournir à LA VILLE, à la signature du présent contrat, la copie du mandat 
qui le lie à l’Agence littéraire #lavraievie ou une attestation sur l’honneur de L'AUTEUR pour ce 
mandatement. 

Cette somme sera versée par virement bancaire à l’Agence littéraire #lavraievie représentant 
L'AUTEUR, à l'issue des interventions de L'AUTEUR et dans un délai de 30 jours, sur 

présentation de facture, d’un relevé d’identité bancaire en cours de validité et sous réserve de la 

réception des documents suivants dûment signés : le contrat, la décision L.2122-22 relative au 
contrat et l’accusé réception de notification du contrat. | 

LA VILLE versera à l'URSSAF, en tant que diffuseur, la contribution aux assurances sociales des 

artistes auteurs (le 1% diffuseur et 0,10 % formation professionnelle des artistes). Cette contribution 
est obligatoire et s'élève à 1,1 % du montant de la rémunération brute, soit ici 4,97 €. Cette 

contribution vient en sus des 452,08 € brut versés à l’Agence littéraire #lavraievie représentant 
L'AUTEUR et défalqués du précompte. 
Au total, la mairie règle donc : 

— 380 € à l’Agence littéraire #lavraievie représentant L’ AUTEUR arrondi à l’euro le plus 
proche ; 

— 72€ à l’'URSSAF au titre du précompte, arrondi à l’euro le plus proche ; 

— 5€ à l'URSSAF au titre du 1,1 % diffuseur arrondi à l’euro le plus proche. 

2
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4, ANNULATION DU CONTRAT 

Le présent contrat se trouverait suspendu, résolu ou résilié de plein droit et sans indemnité d’aucune 
sorte dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi. 
L’inexécution de ses obligations par AUTEUR, telles que définies à l’article 1, libère LA VILLE 
de ses obligations de paiement ou de prise en charge directe. 

S. LITIGES 

Tout litige découlant de l'interprétation ou de l’application de ce contrat relève de la loi francaise et 
de la compétence du tribunal administratif de Poitiers, après épuisement des recours amiables. 

Fait à Niort, le 01/02/2024, en deux exemplaires originaux 

L'AUTEUR LA VILLE 
Marc FERNANDEZ Pour le Maire de Niort 

Représenté par l’Agence littéraire #lavraievie 

DocuSigned by: 

lilas Sewald 
294630A2CC06453. 

Peur le Maire de Niort 

Le Directeur Général Adjoint 

——— 

19 MARS 2024



Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-88

Marchés publics - Festival Regards Noirs 2024 - 
Rencontres et dédicaces - David MOUTTE 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Dans  le  cadre  de  sa  politique  de  développement  culturel,  la  Ville  de  Niort  organise  chaque  année
une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards Noirs, la manifestation se déroulera
du 7 au 9 mars 2024 ;

Considérant  que  pour  cette  nouvelle  édition,  la  Ville  de  Niort  a  demandé  à  David  MOUTTE,
pseudonyme : Isao MOUTTE, qui l’accepte, de participer en qualité de dessinateur ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec David MOUTTE 
Adresse : 9 rue Désiré Chevalier – 93100 MONTREUIL

Art. 2 -   
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 457,00 € net, décomposé comme suit :

- 452,00 € à l'AUTEUR arrondi à l’euro le plus proche ;
- 5,00 € à l’URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l'auteur: David MOUTTE 

Pseudonyme: lsao MOUTTE 
Acl1·esse: 9 rue Désiré Chevalier- 93100 MONTREUIL 
Téléphone : 
Courriel :  

N° SIRET: 534 450 077 00027 
Ci-après nommé« L'AUTEUR » 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 

Adresse: 1 Place Martin Bastard- CS 58755-79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N ° de SIRET: 217 901917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

Ci-après nommé« L'ORGANISATEUIZ » 
D'autre part, 

PREAMBULE 

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année 
une mani festation littéraire sur le thème du Polar. 
Intitulée Regards noirs, la manifestation se déroulera du 7 au 9 mars 2024. 
Pom cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à David MOUTTE, qui l'accepte, de 
participer en qualité de dessinateur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit: 

l. OBJET DU CONTRAT

L'AUTEUR s'engage à être présent et à participer à des séances de dédicaces le samedi 09 mars 
2024 selon le calendrier suivant: 

De 11 hOO à 13h00 clans la salle Philippe Avmn de la Scène Nationale Lè Moulin du Roc à
Niort; 
De 14h00 à 19h00 clans la salle Philippe Avron de la Scène Na.tionale Le Moulin du Roc à 
Niort. 

L'AUTEUR s'engage également à participer à un rnaster-class sur scène le samedi 09 mars 2024 à 
14h 15 clans la salle Philippe Avron de la Scène Nationale Le Moulin du Roc à Niort. 



2, OBLIGATIONS DE L’ORGANISATEUR 

L’ORGANISATEUR prendra directement en charge les frais de restauration, d’hébergement et de 
transport, les déplacements sur Niort inclus. 

Transport : Billets de train (2° classe) 

- Aller: Paris Niort le 09/03/2024 
- Retour : Niort Paris le 09/03/2024 

Hébergement : Pas d'hébergement. 

Restauration : repas du 09/03/2024 midi et soir, soit 2 au total (dont un pochon repas à 
emporter le 09/03/2024 soir). 

3. PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT 

En contrepartie de ce qui précède L'ORGANISATEUR s’engage à verser à L'AUTEUR, au titre de 
la cession temporaire de ses droits de présentation et de production, la somme forfaitaire de 

452,08 € brut (quatre cent cinquante-deux euros et huit centimes) correspondant à une demi-journée 

signatures et une demi-journée rencontres au tarif 2024 de la charte des auteurs. 

L'AUTEUR certifie ne pas être assujetti à la TVA en application de l’article 293 B du CGI. 

L’AUTEUR certifie être dispensé de précompte et s’engage à fournir à ORGANISATEUR, à la 
signature des présentes, le certificat administratif de dispense de précompte en cours de validité 

émanant de 'URSSAF. 

Cette somme sera versée par mandat administratif, virement bancaire ou chèque bancaire à l’ordre 
de David MOUTTE, à l'issue de la manifestation Regards noirs et dans un délai de 30 jours. sur 

présentation de note de droits d'auteur, d’un relevé d’identité bancaire en cours de validité et sous 
réserve de la réception des documents suivants dûment signés : le contrat, la décision L.2122-22 

relative au contrat et l’accusé réception de notification du contrat. 

L’ORGANISATEUR versera à l'URSSAF, en tant que diffuseur, la contribution aux assurances 

sociales des artistes auteurs (le 1% diffuseur et 0.10 % formation professionnelle des artistes). Cette 

contribution est obligatoire et s’élève à 1,1 % du montant de la rémunération brute, soit ici 4,97 € 

(quatre euros et quatre-vingt-dix-sept centimes). Cette contribution vient en sus des 452,08 € brut 
versés à l'auteur. 

L'AUTEUR aura à sa charge la déclaration de ce revenu auprès de l’administration fiscale 
compétente. 

Au total, la mairie règle donc : 

— 452€ à l'AUTEUR arrondi à l’euro le plus proche, 

— S€alURSSAF au titre du 1,1 % diffuseur arrondi à Peuro le plus proche. 

4. ASSURANCE 

L’ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances liées à l’organisation d’activités dans son 
établissement.



3. ANNULATION DU CONTRAT 

Le présent contrat se trouverait suspendu, résolu ou résilié de plein droit et sans indemnité d’aucune 
sorte dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi. 
L’inexécution de ses obligations par AUTEUR, telles que définies à l’article 1, libère LA VILLE 
de ses obligations de paiement ou de prise en charge directe. 

6. LITIGES 

Tout litige découlant de l’interprétation ou de l’application de ce contrat relève de la loi française et 
de la compétence du tribunal administratif de Poitiers. après épuisement des recours amiables. 

Fait à Niort, le 01/02/2024, en deux exemplaires originaux 

L'AUTEUR L'ORGANISATEUR 

David MOUTTE Pour le Maire de Niort 

SF A Pa ernes- 

et par délégation 

Le Directeur Général Adjoint 

Frédéric PLANCHAUD 

19 MARS 2024 

G
o



Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-92

Marchés publics - Festival Regards Noirs 2024 - 
Rencontres et dédicaces - Christophe GUILLAUMOT 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année une
manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards Noirs, la manifestation se déroulera du 7
au 9 mars 2024 ;

Considérant que pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Christophe GUILLAUMOT, qui
l’accepte, de participer en qualité d’auteur ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec Christophe GUILLAUMOT
Adresse : 15 rue Louis Antoine de Bougainville – 31180 ROUFFIAC TOLOSAN

Art. 2 -   
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 1 067,00 € net,  décomposé comme
suit :

- 886,00 € à l'AUTEUR arrondi à l’euro le plus proche ;
- 181,00 € à l’URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l’auteur : Christophe GUILLAUMOT 
Adresse : 15 Rue Louis Antoine de Bougainville — 31180 ROUFFIAC TOLOSAN 
N° Sécurité Sociale : 
N° SIRET : 982 668 626 00012 
Téléphone : 
Courriel : 
Ci-après nommé « L’ AUTEUR » 
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 

Adresse : 1 Place Martin Bastard — CS 58755 — 79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET : 217 901 917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 
Ci-après nommé « LA VILLE » 
D'autre part, 

PREAMBULE 
Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année une 
manifestation littéraire sur le thème du Polar. 
Intitulée Regards noirs, la manifestation se déroulera du 7 au 9 mars 2024. 
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Christophe GUILLAUMOT, qui l’accepte, 
de participer en qualité d’auteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. OBJET DU CONTRAT 

L'AUTEUR s’engage à être présent et participer à des rencontres avec le public, des séances de 
dédicaces et un ciné-polar du 07 au 09 mars 2024 selon le calendrier suivant : 

+ Le jeudi 07 mars 2024 : 
- de 14h00 à 15h30, rencontre scolaire avec des élèves de l’école de la 2% Chance à Niort ; 
- de 20h00 à 23h00, participation au Ciné-Polar « Borgo » (présentation du film suivie d’un 

échange avec le public) au cinéma Le Moulin du Roc à Niort ; 

+ Le vendredi 08 mars 2024 : 
- de 12h00 à 13h00, rencontre avec les agents de la Ville de Niort au Pavillon Grappelli à 

Niort (à confirmer) ; 
- de 18h00 à 20h30, séance de dédicaces dans la salle d’expositions de la Médiathèque Pierre 

Moinot à Niort ;



+ Le samedi 09 mars 2024 : 
- de 11h00 à 12h00, séance de dédicaces dans la salle d’expositions de la Médiathèque Pierre 

Moinot à Niort ; 
- de 12h00 à 12h45, rencontre avec le public dans la salle Philippe Avron de la Scène Nationale 

Le Moulin du Roc à Niort ; 
- de 12h45 à 13h15, séance de dédicaces dans la salle d’ expositions de la Médiathèque Pierre 

Moinot à Niort ; 
- de 14h15 à 19h00, séance de dédicaces dans la salle d’expositions de la Médiathèque Pierre 

Moinot à Niort ; 

2. OBLIGATIONS DE LA VILLE 

LA VILLE prendra directement en charge les frais de restauration, d’hébergement et de transport 
(déplacements sur Niort inclus quand ils sont liés aux activités de l’ AUTEUR, objet des présentes) 
comme indiqué ci-après : 

Transport : Billets de train (2° classe pro) : 
- aller Toulouse > Niort — jeudi 07 mars 2024 
- retour Niort > Toulouse — dimanche 10 mars 2024 

Hébergement : 3 nuitées du 07/03/2024 au 10/03/2024 matin — chambre single, taxe de SGJeuE 
pour 1 personne (1 petit-déjeuner/nuitée compris) en hôtel***. 

Restauration : repas du 07/03/2024 midi au 09/03/2024 soir soit 6 au total. 

3. PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT 

En contrepartie de ce qui précède LA VILLE s’engage à verser à L’ AUTEUR, au titre de la cession 
temporaire de ses droits de présentation et de production, la somme forfaitaire de 1 054,84 € brut 
(mille cinquante-quatre euros et quatre-vingt-quatre centimes) correspondant à une demi-journée 
signatures et trois demi-journées rencontres au tarif 2024 de la charte des auteurs. Cette somme sera 
défalquée du précompte dû par LA VILLE et versé directement à l’'URSSAF pour un montant de 
169,09 €. 

L'AUTEUR certifie ne pas disposer du certificat administratif de dispense de précompte de 
PURSSAF. 

L'AUTEUR certifie ne pas être assujetti à la TVA en application de l’article 293 B du CGI. 

Cette somme sera versée par mandat administratif, virement bancaire ou chèque bancaire à l’ordre de 
Christophe GUILLAUMOT, à l'issue de ses interventions et dans un délai de 30 jours, sur 
présentation de note de droits d’auteur, d’un relevé d’identité bancaire en cours de validité et sous 
réserve de la réception des documents suivants dûment signés : le contrat, la décision L.2122-22 
relative au contrat et l’accusé réception de notification du contrat. 

LA VILLE versera à l'URSSAF, en tant que diffuseur, la contribution aux assurances sociales des 

artistes auteurs (le 1% diffuseur et 0,10 % formation professionnelle des artistes). Cette contribution 
est obligatoire et s’élève à 1,1 % du montant de la rémunération brute, soit ici 11,60 €. Cette 

contribution vient en sus des 1 054,84 € brut versés à l'auteur et défalqués du précompte.



Au total, la mairie règle donc : 

— 886 € à l'AUTEUR arrondi à l’euro le plus proche ; 
— 169€ à l'URSSAF au titre du précompte, arrondi à l’euro le plus proche ; 
— 12€ à l'URSSAF au titre du 1,1 % diffuseur arrondi à l’euro le plus proche, 

4. ANNULATION DU CONTRAT 

Le présent contrat se trouverait suspendu, résolu ou résilié de plein droit et sans indemnité d’aucune 
sorte dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi. | 
L’inexécution de ses obligations par l AUTEUR, telles que définies à l’article 1, libère LA VILLE 
de ses obligations de paiement ou de prise en charge directe. 

5. LITIGES 

Tout litige découlant de l'interprétation ou de l’application de ce contrat relève de la loi française et 
de la compétence du tribunal administratif de Poitiers, après épuisement des recours amiables. 

Fait à Niort, le 01/02/2024, en deux exemplaires originaux 

L'AUTEUR LA VILLE 
Christophe GUILLAUMOT Pour le Maire de Niort 

et par délégation 
Le Directeur Général Adjoint 

———— 

1 9 MARS 2024



Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-107

Marchés publics - Festival Regards Noirs 2024 - 
Rencontres et dédicaces - Solange SIYANDJE 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Dans  le  cadre  de  sa  politique  de  développement  culturel,  la  Ville  de  Niort  organise  chaque  année
une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards Noirs, la manifestation se déroulera
du 7 au 9 mars 2024 ;

Considérant  que  pour  cette  nouvelle  édition,  la  Ville  de Niort  a  demandé à Solange SIYANDJE qui
l’accepte, de participer en qualité d’auteur ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec Solange SIYANDJE
Adresse : 3 rue Bardin – 92110 CLICHY

Art. 2 -   
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 1 267,00 € net, décomposé comme
suit :

- 1052,00 € à l'AUTEUR arrondi à l’euro le plus proche ;
- 215,00 € à l'URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre les soussignés : 

Nom de l’auteur : Solange SIYANDJE 
Adresse : 3 rue Bardin — 92110 CLICHY 
Téléphone : 
Courriel : 
N° Sécurité
Ci-après nommé « L
D'une part, 

Et 

Raison sociale : Ville de Niort, 

Adresse : 1 Place Martin Bastard — CS 58755 — 79027 NIORT Cedex 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET : 217 901 917 000 13 
Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 
Ci-après nommé « LA VILLE » 
D'autre part, 

PREAMBULE 
Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année 
une manifestation littéraire sur le thème du Polar. 
Intitulée Regards noirs, la manifestation se déroulera du 7 au 9 mars 2024. 
Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Solange SIYVANDIE, qui l’accepte, de 
participer en qualité d’auteure. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. OBJET DU CONTRAT 

L’AUTEURE s’engage à être présente et participer à des rencontres scolaires et publiques ainsi que 
des séances de dédicaces du 07 au 09 mars 2024 selon le calendrier suivant : 

+ Le jeudi 07 mars 2024 : 
- de 15h45 à 17h15, rencontre scolaire avec des élèves du Lycée de la Venise Verte à Niort ; 

* Le vendredi 08 mars 2024 : 
- de 10h30 à 12h00, rencontre scolaire avec des élèves du Lycée de la Venise Verte à Niort ; 
- de 13h30 à 15h00, rencontre scolaire avec des élèves du Lycée Saint André à Niort : 
- de 15h30 à 17h00, rencontre scolaire avec des élèves de l’Ecole de la 2°" Chance à Niort ; 

- de 18h00 à 19h00, séance de dédicaces dans la salle d’exposition de la Médiathèque Pierre 
Moinot à Niort ; | 

- de 19h00 à 19h45, rencontre avec le public dans l’auditorium de la médiathèque Pierre 
Moinot de Niort :



- de 19h45 à 20h30, séance de dédicaces dans la salle d’exposition de la Médiathèque Pierre 
Moinot à Niort ; 

+ Le samedi 09 mars 2024 : 
- de 11h00 à 13h00, séance de dédicaces dans la salle d’exposition de la Médiathèque Pierre 

Moinot a Niort ; 
- de 14h00 à 14h30, séance de dédicaces dans la salle d’exposition de la Médiathèque Pierre 

Moinot à Niort ; 

- de 14h30 à 15h15, rencontre avec le public dans l’auditorium de la médiathèque Pierre 
Moinot de Niort ; 

- de 15h15 à 19h00, séance de dédicaces dans la salle d’exposition de la Médiathèque Pierre 
Moinot à Niort. 

2. OBLIGATIONS DE LA VILLE 

LA VILLE prendra directement en charge les frais de restauration, d'hébergement et de transport 
(déplacements sur Niort inclus quand ils sont liés aux activités de l'AUTEURE, objet des présentes) 

. comme indiqué ci-après : 

Transport : Billets de train (2% classe pro) : 

- aller Paris > Niort — jeudi 07 mars 2024 
- retour Niort > Paris — samedi 09 mars 2024 

Hébergement : 2 nuitées du 07/03/2024 au 09/03/2024 matin — chambre single, taxe de 
séjour pour | personne (1 petit-déjeuner/nuitée compris) en hotel***. 

Restauration : repas du 07/03/2024 soir au 09/03/2024 soir, soit 5 au total (dont un pochon 
repas à emporter le 09/03/2024 soir). 

3. PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT 

En contrepartie de ce qui précède LA VILLE s'engage à verser à L'AUTEURE, au titre de la 
cession temporaire de ses droits de présentation et de production, la somme forfaitaire de 1 253,03 € 
brut (mille deux cent cinquante-trois euros et trois centimes) correspondant à une demi-journée 
signatures, une journée rencontres et deux demi-journées rencontres au tarif 2024 de la charte des 
auteurs et défalquée du précompte dû par LA VILLE et versé directement à F'URSSAF pour un 
montant de 200,86 €. 

L’AUTEURE certifie ne pas être assujetti à la TVA en application de l’article 293 B du CGI. 

L’AUTEURE certifie ne pas disposer du certificat administratif de dispense de précompte de 
PURSSAF. | 

Cette somme sera versée par mandat administratif, virement bancaire ou chèque bancaire à l’ordre 
de Solange SIYANDJE, à l'issue de ses interventions et dans un délai de 30 jours, sur présentation 
de note de droits d’auteur, d’un relevé d’identité bancaire en cours de validité et sous réserve de la 
réception des documents suivants dûment signés : le contrat, la décision L.2122-22 relative au 
contrat et l’accusé réception de notification du contrat. 

LA VILLE versera à l'URSSAF, en tant que diffuseur, la contribution aux assurances sociales des 
artistes auteurs (le 1% diffuseur et 0,10 % formation professionnelle des artistes). Cette contribution 

2



est obligatoire et s’élève à 1,1 % du montant de la rémunération brute, soit ici 13,78 €. Cette 

contribution vient en sus des 1 253,03 € brut versés à l'auteure et défalqués du précompte. 

Au total, la mairie règle donc : 

— 1 052 € à l'AUTEURE arrondi à l'euro le plus proche ; | 

— 201 € à l'URSSAF au titre du précompte arrondi à l’euro le plus proche. — 

— 14€ à l'URSSAF au titre du 1,1 % diffuseur arrondi à l’euro le plus proche, 

4, ANNULATION DU CONTRAT 

Le présent contrat se trouverait suspendu, résolu ou résilié de plein droit et sans indemnité d’aucune 
sorte dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi. 
L’inexécution de ses obligations par l AUTEURE, telles que définies à l’article 1, libère LA VILLE 
de ses obligations de paiement ou de prise en charge directe. 

5. LITIGES 

Tout litige découlant de l’interprétation ou de l’application de ce contrat relève de la loi française et 
de la compétence du tribunal administratif de Poitiers, après épuisement des recours amiables. 

Fait à Niort, le 05/02/2024, en deux exemplaires originaux 

L'AUTEURE LA VILLE 
Solange STYANDJE Pour le Maire de Niort 

AE mans 2024 

Le Directeur Général Agjoint 

Frédéric PLANCHAUD



Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-144

Marchés publics - Festival Regards Noirs 2024 - 
Rencontres et dédicaces - Jennifer DANIEL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards Noirs, la manifestation
se déroulera du 7 au 9 mars 2024 ;

Considérant que pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Jennifer DANIEL, qui l’accepte,
de participer en qualité d’autrice et dessinatrice de bande-dessinée ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec Jennifer DANIEL 
Adresse : Lindenstraße 198, 40235 Düsseldorf - ALLEMAGNE

Art. 2 -   
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 610,00 € net, décomposé comme suit :

- 603,00 € à l’AUTRICE, arrondi à l’euro le plus proche ;
- 7,00 € à l’URSSAF, arrondi à l’euro le plus proche ; 
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver le contrat annexé à la présente.  

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT 

Entre les soussignés : 7 

Nom de l’auteur : Jennifer DANTEL 

Adresse : LindenstraBe 198, 40235 Düsseldorf 

N° Sécurité Sociale : 

N° SIRET : 133 5054 2786 

Téléphone : 

C'odbse à 

Ci-apres nommé « L'AUTEURE » 

D'une part, 

Et 

Raison sociaie : Ville de Niort, 

Adresse : | Place Martin Bastard — CS 58755 — 79027 NIORT Cedex 

Tél pligine OS ie 78 73 09 

N° de SIRET : 217 901 917 000 13 

Représentée | x Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

Cr-aprés nommé « LA VILLE » 

D'autre part, 

PRÉAMBULE 

Dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque année 

une manifestation littéraire sur le theme du Polar. 

Intitulée Regards noirs, la manifestation se déroulera du 7 au 9 mars 5 2024. 

Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Jenifer DANIEL, qui l’accepte, de 

participer en qualité d’ 7 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

1. OBJET DU CONTRAT 

L'AUTEURE s'engage à être présente et participer à une master-class ainsi que des séances de 

dédicaces du 08 au 09 mars 2024 selon le calendrier suivant : 

+ Le vendredi 08 mars 2024 : 

- de 18h00 à 20h30, séance de dédicaces dans la salle d'expositions de la Médiathèque Pierre 

Moinot à Niort ; 

+ Le samedi 09 mars 2024 : 

- De F1h00 à [3h00 dans la salle Philippe Avron de la Scène Nationale Le Moulin du Roc a 
Niort ;



- De 14h00 à 19h00 dans la salle Philippe Avron de la Scène Nationale Le Moulin du Roc à 

Niort. 

L’AUTEURE s’engage également à participer à un master-class sur scène le samedi 09 mars 2024 à 

16h15 dans la salle Philippe Avron de la Scène Nationale Le Moulin du Roc à Niort. 

2. OBLIGATIONS DE LA VILLE 

LA VILLE prendra directement en charge les frais de restauration, d’hébergement et de transport 

(déplacements sur Niort inclus quand ils sont liés aux activités de PAUTEURE, objet des présentes) 

comme indiqué ci-après : 

Transport : Billets de train (2nde classe pro) : 

- aller Dusseldorf > Paris — jeudi 07 mars 2024 

aller Paris > Niort — vendredi 08 mars 2024 

- retour Niort > Dusseldorf — dimanche 10 mars 2024 

Hébergement : 2 nuitées du 08/03/2024 au 10/03/2024 matin — chambre single, taxe de 

séjour pour | personne (1 petit-déjeuner/nuitée compris) en hétel**™*. 

Restauration : repas du 08/03/2024 soir au 09/03/2024 soir, soit 3 au total. 

3. PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT 

En contrepartie de ce qui précède LA VILLE s’engage à verser à L'AUTEURE, au titre de la 

cession temporaire de ses droits de présentation et de production, la somme forfaitaire de 602,78 € 

brut (six cent deux euros et soixante-dix-huit centimes) correspondant à deux demi-journées 

signatures et une demi-journée rencontres au tarif 2024 de la charte des auteurs. 

L’AUTEURE aura à sa charge la déclaration de ce revenu auprès de l’admimistration fiscale 

compétente. 

L’AUTEURE certifie ne pas être assujetti à la TVA en application de l’article 293 B du CGI. 

Cette somme sera versée par mandat administratif, virement bancaire ou chèque bancaire à l’ordre 

de Jennifer DANIEL, à Vissue de ses interventions et dans un délai de 30 jours, sur présentation de 

note de droits d’auteur, d’un relevé d’identité bancaire en cours de validité et sous réserve de la 

réception des documents suivants dûment signés : le contrat, la décision L.2122-22 relative au 

contrat et l'accusé réception de notification du contrat. 

LA VILLE versera à l'URSSAF, en tant que diffuseur, la contribution aux assurances sociales des 

artistes auteurs (le 1% diffuseur et 0,10 % formation professionnelle des artistes). Cette contribution 

est obligatoire et s’élève à 1,1 % du montant de la rémunération brute, soit ic1 6,63 €. Cette 

contribution vient en sus des 602,78 € brut versés à l'auteure. 

Au total, la mairie règle donc : 

.— 603 € à l'AUTEUR arrondi à l’euro le plus proche ; 

— 7€ à l'URSSAF au titre du 1,1 % diffuseur arrondi à l'euro le plus proche. 
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4, ANNULATION DU CONTRAT 

Le présent contrat se trouverait suspendu, résolu ou résilié de plein droit et sans indemnité d’ aucune 

sorte dans tous les cas reconnus de force n 

L'inexécution de ses obligatio 

de ses obligations de paiement ou de 

5. LITIGES 

Tout litige découlant de l'interprétation ou de | 

de la compétence du tribunal administratif de Po 

Fait à Niort, le 08/02/2024, en deux exemplaire 

‘L'AUTEURE 
Jennifer DANIEL 

najeure 

ons par PAUTEU + elles que définies à l’article 

ar la loi. 

, libère LA VILLE 
aa 

prise enc Sen directe. 

l'application de ce contrat relève de la loi française et 

itiers, après épuisement des recours amiables. 

3 OI riginaux 

LA VILLE 

Pour le Maire de Niort 

Pour le Maire de Niort } 
et par délégation 

Le Directeur Général Adjoint 

Frédéric PLANCHAUD 

19 MARS 2024



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-155

Demande de subvention - Animations périscolaires - 
Année 2024 - Politique de la Ville - Quartiers prioritaires - 

Communauté d'Agglomération du Niortais

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 200 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le Contrat de Ville contrat Engagements Quartiers 2030 pose le cadre des actions à
mener pour réduire les écarts de développement entre les quartiers prioritaires au titre de la politique de
la Ville (quartiers du Clou Bouchet, de la Tour Chabot-Gavacherie, du Pontreau et de la Colline Saint-
André) et leur environnement.
« L’éducation, la jeunesse et la parentalité font partie des six thématiques prioritaires d’intervention de
ce nouveau contrat ».

Considérant que les accueils périscolaires et ses animations programmées dans les écoles du Réseau
d’Education Prioritaire (Ernest Pérochon, Emile Zola, Jean Zay), et dans celles du périmètre élargi du
Contrat de Ville (Jules Ferry, Pierre de Coubertin) s’inscrivent pleinement dans ces orientations.
« Les accueils périscolaires de l’élémentaire rassemblent à l’échelle de ces quartiers plus de 600 enfants
et ils constituent des temps éducatifs importants ».

Considérant que la Ville souhaite mettre en œuvre les objectifs suivants du Projet Educatif de Territoire
(PEdT) et qui structurent cette réponse à l’appel à projet Engagements Quartiers 2030 :

1.1 - Améliorer le climat scolaire ;
2.3 - Favoriser l’intégration des enfants à besoins particuliers ;
3.2 - Promouvoir la santé.

Ce projet se décompose en trois fiches actions :

1- un encadrement périscolaire renforcé avec notamment un abaissement des taux d’encadrement sur
les temps périscolaires ;
2- un programme d’animation spécifique avec une augmentation des animations associatives avec des
pauses  méridiennes  et  avec  des  thématiques  d’animation  communes  sur  l’alimentation  et  les jeux
coopératifs ;
3- des  partenariats  actifs  pour  favoriser  une  complémentarité  éducative  sur  les  temps  scolaires,
périscolaires et extrascolaires.

DECIDE
Art. 1 -   
De solliciter  une subvention auprès de la  COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS au titre
de l’année 2024.



Adresse: 140 rue des Equarts – CS 28770 – 79027 NIORT CEDEX

Art. 2 -   
De fixer le montant de la demande de subvention à 38 750,00 € net.

Art. 3 -   
D'approuver la demande de subvention et autoriser la signature de la convention de subventionnement à
intervenir ainsi que de tous documents s'y rapportant.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-162

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - 

Association CHORALE ANDRE LECULEUR

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association CHORALE ANDRE LECULEUR de bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (chorale) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association CHORALE ANDRE LECULEUR, à temps et espaces partagés,
la salle associative Edmond Proust,  située 12 allée Pauline  Kergomard  hors vacances de Noël,  tous
les mardis de 18h00 à 20h00.
Adresse : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -   
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-163

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - Association A CŒUR JOIE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association A CŒUR JOIE  de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (chorale) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE

Art. 1   -   
De mettre à disposition de l’association A CŒUR JOIE, à temps et espaces partagés, la salle associative
Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les vendredis de 14h15 à 16h15.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   - 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-164

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - 

Association DES CHIFFRES ET DES LETTRES

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association DES CHIFFRES ET DES LETTRES de bénéficier de créneaux
dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (jeux) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1   - 
De  mettre  à  disposition  de  l’association  DES  CHIFFRES  ET DES  LETTRES,  à  temps  et  espaces
partagés, la salle associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, les lundis de 14h30
à 16h30, les mercredis de 20h00 à 22h00 et les jeudis de 14h30 à 16h30 (hors jours fériés et vacances
de Noël).
Adresse : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   - 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-165

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - 

Association BONSAI DEUX-SEVRES

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association BONSAI  DEUX-SEVRES de  bénéficier  de  créneaux  dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (bonsaï) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1   - 
De mettre à disposition de l’association BONSAI DEUX-SEVRES, à temps et espaces partagés, la salle
associative  Edmond  Proust,  située  12  allée  Pauline  Kergomard, un  dimanche  par  mois  de 09h00
à 17h00.
Adresse : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   - 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-166

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - 
Association LES LIEUX DU CORPS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association LES LIEUX DU CORPS  de  bénéficier  de  créneaux  dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (Feldenkrais) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1   - 
De mettre à disposition de l’association LES LIEUX DU CORPS, à temps et espaces partagés, la salle
associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les mercredis de 10h30 à 11h30,
tous les mardis de 12h00 à 18h00 sauf le 3ème mardi de chaque mois.
Adresse : Maison des associations -12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   - 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-167

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative 5 rue du Presbytère Sainte-Pezenne - 

Association MY LITTLE SPACE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association MY LITTLE SPACE de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (soins bien-être) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Sainte-Pezenne ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre  à  disposition  de  l’association MY LITTLE SPACE, à  temps et  espaces partagés,  la  salle
associative Sainte-Pezenne,  située 5 rue du Presbytère,  tous les mardis  de 19h30 à 21h30 et  tous
les mercredis de 14h00 à 15h00.
Adresse: 12 rue Barra– 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -   
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-168

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle 5 rue du Presbytère Sainte-Pezenne - 

Association LES LIEUX DU CORPS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  LES  LIEUX  DU  CORPS  de  bénéficier  de  créneaux  dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (Feldenkrais) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Sainte-Pezenne ;

DECIDE
Art. 1   - 
De mettre à disposition de l’association LES LIEUX DU CORPS, à temps et espaces partagés, la salle
associative Sainte-Pezenne, située 5 rue du Presbytère, tous les lundis de 19h00 à 20h00.
Adresse : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   - 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Action Coeur de Ville

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-177

Marchés publics - Ilot des Capucins-Gambetta - 
Réalisation d'une étude de faisabilité urbaine

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  du  déploiement  de  l’Acte II  du  programme  Action  Cœur  de  Ville
(Fiche Action n°72 : Ilots des Capucins-Gambetta : Transition climatique-écologique, démographique et
économique),  une étude de faisabilité urbaine et d’aide à la décision apparait nécessaire concernant la
réflexion sur la refonte de l’ilot des Capucins-Gambatta  ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société CITADIA Conseils 
Adresse : 45 rue Emile Gimelli - 83000 TOULON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 250,00 € HT soit 15 900,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-175

Convention de portabilité des équipement liés à l'aménagement
d'un poste de travail - Institut Régional d'Administration de Nantes

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 10, dans les termes ci-après :

« De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ; 

Vu le décret n°2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation
du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement
et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap – Chapitre 1 er sur
la portabilité ;

Considérant  qu’il  convient  de  prévoir  la  portabilité  des  équipements  de  compensation  pour
l’aménagement de son poste d’un agent de la Ville de Niort en situation de handicap, à l’occasion de sa
mobilité vers l’IRA de Nantes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De céder un fauteuil ergonomique à L’INSTITUT REGIONAL D’ADMINISTRATION DE NANTES
Adresse : 1 rue Bourgeonnière – 44300 NANTES

Art. 2 - 
De prévoir les sommes correspondant au prix de la cession à 293,76 € TTC et de titrer la recette.

Art. 3 -   
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-28

Projet de sensibilisation des agents aux risques routiers -
Demande d'une subvention à la Préfecture 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 200 000 euros, l’attribution de
subvention » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient dans le cadre de la démarche Santé et Sécurité au Travail (SST), de mener
des actions de prévention, sensibilisation envers les agents ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  solliciter  une  subvention  auprès  de  la  PREFECTURE  DES  DEUX-SEVRES pour  l’action  de
sensibilisation  des  agents  aux  risques  routiers  au  titre  du  Plan  Départemental  d’Action  de  Sécurité
Routière (PDSR) 2024.
Adresse : Préfecture des Deux-Sèvres – BP 7000 – 4 rue Du Guesclin – 79000 NIORT

Art. 2 - 
De fixer le montant de la demande de subvention à hauteur de 3 600,00 € net.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-156

Marchés publics - Publication des avis au bulletin officiel 
des annonces et Marchés Publics (BOAMP) - 

Forfait national et forfait européen

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’eu  égard  à  l’obligation  de  procéder  à  une  publicité  des  marchés  publics  dans  les
conditions fixées par la réglementation, il est nécessaire de passer une commande de forfait européen de
publication de 134 UP et une commande de forfait national de 134 UP ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  marché  avec  la  DIRECTION  DE  L’INFORMATION  LEGALE  ET  ADMINISTRATIVE
(BOAMP)
Adresse : 26 rue Desaix – 75727 PARIS CEDEX 15

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 21 600,00 € HT soit 25 920,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’offre tarifaire pour des forfaits européens et nationaux de 134 UP à 10 800,00 € HT chacun.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Offre tarifaire 

L'offre de services du BOAMP repose sur un principe tarifaire transparent, économi ‘que et adapté 
ë vos besoins, 

Les tarifs 2023 sont fixés conformément 4 l'arrêté tarlfaire du 6 décembre 2021 € 

Ar 
tan? de 90 € HT. Deux modes d'acha Le princi 

+ l'achat groupé c’UP 4 un tarif oréfé 

+ l'achat unitaire (UP au fl: 

Le nomère d'LIP néc terminé en fonction du type de formulaire 

Plus simple et plus économique, optez pour le 
forfait 

Souple et adaptable 

Le forfait est valable 12 mois de la totalité des UP de votre forfait, 

6 sur simple demande, la durée Fe val di te de votre forfait pourra étre prorogée de 6 

Maîtrise et visibilité 

éTicier d'une wisitilité sur vos 

de ractificatifs et d'annulatic 

\ au BOAMP sont pr Deux gammes de forfaits de pui 

+ Une gamine dest 

* une gamme destin 

formulaire nationa



Les différents forfaits disponibles (nationaux et 

européens) 

Unités de Seuil critique*® d'UP pour la souscription 

publication (UP) à un nouveau forfait 

Forfait 76 UF 1350 €HT 

on Dont 5 UP offertes 
Forfait 33 UP 2 700 € HT & UP 

soit 3% 

Dont 4 UF offertes | 
= 4008 HT . 2 LP 

rc 10 BOG € Dont 14 LIP offertes 
Forfait 134 UP de dédie eu 30 UP 

sort 10,5 3 

. + AOÛ & Dont 30 UP offertes 
Forfait 270 UP | 30 Ue 

or 52 400 € Dont 48 UP offertes ; 
Forfait 498 UP am ee So UP 

HT SOIT 12 % 

43 200 € Dent 72 UP offertes 

AT 

Pour la Ville de Niort 

Le Conseiller municipal délégué 

Gérard LEFEVRE

21 mars 2024 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-174

Marchés publics - Accord-cadre location de matériel d'essuyage
textile des mains et de tapis d'entrée

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le précédent marché de location de matériel d’essuyage textile des mains et de tapis
d’entrée est arrivé à échéance le 13 octobre 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer le marché avec l’entreprise INITIAL HYGIENE SERVICES
Adresse : 145 rue de Billancourt – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 21 679,71 € HT soit 26 015,65 € TTC,
le montant maximum étant de 89 000,00 € HT soit 106 800,00 € TTC pour la durée de l’accord-cadre, et
de mandater les dépenses.
La durée de l’accord-cadre est de 3 ans ferme à compter de sa notification.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE NIORT 

(DEUX SEVRES) 

Accord-cadre 

LOCATION DE MATÉRIEL 
D’ESSUYAGE TEXTILE DES MAINS 

ET DE TAPIS D’ENTREE 

Acte d'Engagement 

Date d’établissement du prix (MO) le ler janvier 2024 

Pouvoir Adjudicateur Ville de Niort 

représenté par Le Maire de Niort 

autorisé à signer le marché par délibération du Conseil Municipal 

Trésorerie Niort Sèvre Municipale et Amendes, 
Comptable public assignataire des paiements 

220 rue de Strasbourg — 79061 Niort Cedex 9 

Personne chargée de fournir les renseignements ; ; 

prévus aux articles R2191-59 à R2191-61du CCP* Le Directeur du Service 

Personne chargée d’exécuter les dispositions prévues 

aux articles R 2193-10 à R 2193-16 du CCP * Le Directeur Général des Services 

Référence aux articles du CCP* en application Accord cadre articles R2162-1 à R2162-6 
desquels le marché est passé Procédure adaptée, articles R2123-1 à R2123-7 

Sen one mr es ones sr neers essere ssenenseceeees 

(*) Code la Commande Publique Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018



2, 

A utiliser si l'entreprise se présente seule 

Article I. CONTRACTANT 

Je soussigné (nom et prénom) : LEBRETON Nathalie ....0..........cccccccccccccsceseesccssescesessessssesseeeens 

agissant en qualité de : directrice d’agence.…..................................................... 

au nom et pour le compte de : 

dénomination sociale INITIAL HYGIENE SERVICES... eee 

n° identification (SIRET) 84485883700017................................................... 

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)! 84485883700017................ 

n° inscription au registre du commerce 672006483 …............................................ 

ou au répertoire des MÉTIErS oo... cece eeeesecsesesenseeseescesesaeeseceecenecsseneeessessesseeeenaees 

Code ARE 7292. mme een eee. 

- après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des pièces qui 
y sont mentionnées ; 

- et après avoir fourni les documents, certificats, attestations ou déclarations demandés au règlement de la 
consultation en application des articles R2143-6 à R2143-10 du CCP ; 

M'ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à assurer la prestation 
ci-après désignée. 

! A défaut du report du SIRET CHORUS, c’est le numéro d'identification ci-dessus qui sera repris.



3 

À utiliser si les entreprises se présentent groupées 

Article I. CONTRACTANTS 

Nous soussignés, co-traitants solidaires 

conjoints 

nom et prénom : 

agissant en qualité de : 
au nom et pour le compte de : 

dénomination sociale 

siège social 

n° identification (SIRET)... sisi 

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)... 

n° inscription au registre du COMMETCE oe ecesceesseseeserscssesecseesesecsecsecsesecseeseeresasanens 
ou au répertoire des métiers... 

Code APE icc ciescssssenecsessersecssencsesecseeseeeecseesesseenesesaecsessesssceceseesassaeseesesseaasereaeeaes 

nom et prénom : 

agissant en qualité de : 

au nom et pour le compte de : 
dénomination sociale 

siège social 

n° identification (SIRET)... iii 

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)... 

n° inscription au registre du commerce ....... ee eecceecessesceeseesetsececeensesecesenseessenesseensensses 
ou au répertoire des Métiers... 

Code APE, secessvescerscaraevecesstws commencera eme renmeemmereresnesne essaie ins anieerneheeiaoeie 

nom et prénom : 

agissant en qualité de : 

au nom et pour le compte de : 

dénomination sociale 
siège social 

n° identification (SIRET)... iris 

n°identification de facturation pour CHORUS (SIRET)... 

n° inscription au registre du COMMETCE ue, 

ou au répertoire des MÉTIETS ss 

Code APE oo. ceeeccceccesesscesecsseeneessceaeeaessesesevsnessecsaessessuenacesevaeseatsnessecesnssensesscseeaeenseenees 

- après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et des pièces qui 
y sont mentionnées ; 

- et après avoir fourni les documents, certificats, attestations demandés au règlement de la consultation en 
application des articles R2143-6 à R2143-10 du CCP ; 

NOUS ENGAGEONS sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à assurer la 

prestation ci-après désignée. 

DRE EEE EEE RER est le mandataire du groupement. 

Il est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de la personne 
publique. 

2 A défaut du report du SIRET CHORUS, c’est le numéro d’identification ci-dessus qui sera repris.



Article ll. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet : 

Accord-cadre 

LOCATION DE MATÉRIEL D’ESSUYAGE 

TEXTILE DES MAINS ET DE TAPIS 

D'ENTRÉE 

Article Ill. MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu’il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit : 

AT eetteeeteeeens 21679,71 euros 

TVA 20.00 % ——aaaeeccsecstsesenees 4335,94 euros 

TIC i eeeeeseeeeee 26015,65 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 

effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 
quantitatif estimatif. 

Article IV. DELAIS D’EXECUTION 

Le titulaire s’engage sur les délais d'exécution suivants : 

e Délai d’ajout d’un nouvel appareil supplémentaire : ...7.. jours ouvrés. 

e Délai d’intervention technique en cas de panne d’un appareil : ...3.. jours ouvrés. 

e Délai de remplacement d’un tapis pour usure prononcée : ...... 3..... jours ouvrés. 

Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) : 

dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d’entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront reporter les coordonnées d’un 
compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après : 

BANQUE (dénomination et adresse): 

DOMICILIATION : 

Code établissement : ii 

Code guichet : oo. cccccccccccsesssesesessesecsesessesecsecscsccsssesssssvsssasssssvssescsssevascespscacesssevavsessvacnensveseusnensers 

Numéro de compte : un 

CÉRIDE sasrresreneennaemenennnmnererennen STE sv non (Tow sdanURovoweveoncnassvvorsvaveuiesevedeuvranvensvsvoursasSeavesnscouressre es 

IBAN (International Bank Account Number) : 



Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 

Article VI. AVANCE 

Le titulaire 

- refuse x 

- ne refuse pas 

de percevoir l’avance prévue au CCAP. 

Le montant de l’avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l’objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l’exécution, il sera procédé au remboursement de l’avance à 
hauteur de l’avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas lPavance. 

Article Vil. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° àn° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que j'envisage 

(nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque annexe 
constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, demande 

qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter acceptation 
du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

Article VII. CONTROLE DE L’EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d’engagement l’exactitude des renseignements fournis 

conformément à l’article R2143-3 du CCP, et s’engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 

articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou non 
de la passation d’un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en régie 
ou de la passation d’un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Le 26 JOY Le 2-+-MARS 2024 A NOUTES _ _ | A Niort 
La personne habilitée WN, LES PET ON Le Pouvoir Adjudicateur, 

INITIAI => see CITE rout ie Maire de Niort 

Hygiène Services yy Aen ex — 
€_2,rue-d'Allemagne = = = 

44334 NANTES Cedex 3 
Tél. : 02 52 20 13 85 
SIRET : 844 858 837 00199 \ 
N. LEBRETON Directrice 
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Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 20 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-176

Marchés publics - Assistance juridique et financière relative à la
gestion des équipements MICE, culturels et sportifs

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la Ville de Niort souhaite bénéficier d’un accompagnement juridique et financier afin
de déterminer l’outil  idoine pour gérer les équipements communaux à vocation touristique, sportive et
culturelle, organiser et accueillir les évènements MICE, sportifs et culturels ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le cabinet CARADEUX CONSULTANTS
Adresse  :  6  boulevard  Vincent  Gâche  -  44200 NANTES,  en qualité  de mandataire  du groupement,
composé des cabinets d'expertise comptable CIFRALEX et d'avocats RACINE.

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du marché  évalué  à 20 880  €  TTC et  de  mandater
les dépenses de la manière suivante :

- 5 760 euros TTC au Cabinet CARADEUX concernant l’étude juridique sur la structure idoine ;
- 5 760 euros TTC au Cabinet CIFRALEX concernant l’étude financière ;
- 9 360 euros TTC au Cabinet RACINE concernant l’étude juridique sur les incidences sociales.

Plus  un  coût  de  200  euros  HT  par  participation  à  une  réunion  de  travail  en  visioconférence
et 1 200 euros HT par participation à une réunion en présentiel.

Art. 3 -   
D'approuver la proposition d’intervention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-157

Marchés publics - Chapelle Saint-Hilaire - Contrôle technique 
des travaux de consolidation - Phase réalisation 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  est  nécessaire de  faire  intervenir  un  contrôleur  technique  en  phase  réalisation
des travaux de consolidation de la Chapelle Saint-Hilaire ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société QUALICONSULT
Adresse : Immeuble Antarès  - Téléport 4 - Futuroscope –– 86360 CHASSENEUIL DU POITOU

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant du marché fixé à 4 940,00 € HT soit 5 928,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- la proposition commerciale ;
- la décomposition du temps prévisionnel.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-160

Convention d'occupation précaire - 66 rue Saint Jean -
Appartement n°3

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de ma conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le bail civil précaire arrive à échéance le 2 mars 2024, il y a lieu d’établir une convention
d’occupation précaire concernant l’appartement n°3 sis 66 rue Saint-Jean à NIORT ;

Considérant que l’immeuble  étant en instance de cession, dans le cadre de l’application du protocole
foncier  –  Action  logement  –  DIGNEO  –  SEMIE  pris  par  la  délibération  n°D-2022-485  en  date
du 13 décembre 2022, il y a lieu d’établir une convention d’occupation précaire dérogatoire au statut des
baux d’habitation ;

DECIDE
Art. 1 -   
De louer l’appartement de type T2
Adresse : 66 rue Saint-Jean – Appartement n° 3 – 79000 NIORT

Art. 2 -   
La location est conclue moyennant le versement d’un loyer mensuel de 254,07 € hors charges, payable
mensuellement à terme échu.

Art. 3 -   
D’établir une convention d’occupation précaire du 3 mars 2024 au 15 octobre 2024.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-169

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle polyvalente du Clou-Bouchet- 
Association KEVRENN BRO GLAZ

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  KEVRENN  BRO  GLAZ  de  bénéficier  de  créneaux  dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (chant, musique et danse bretonne) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle polyvalente du Clou-Bouchet ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association KEVRENN BRO GLAZ, à temps et espaces partagés, la salle
polyvalente du Clou-Bouchet, située 3 square Galilée, tous les mardis de 20h00 à 22h30 hors vacances
scolaires.
Adresse: Maison des associations :12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -   
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-170

Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence - 
8 rue du Mûrier - Appartement au 1er étage - Porte 2

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de reloger des habitants sans solution d’hébergement, suite à une procédure de
péril, à compter du 23 février 2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre  à  disposition  de  l’habitant  un logement  d’urgence sis  8  rue du Mûrier  –  Appartement  au
1er étage – Porte 2 à NIORT.

Art. 2 - 
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement  par le propriétaire du bien sous
arrêté de péril d’un loyer mensuel fixé à hauteur de 380,00 € charges comprises.

Art. 3 -   
D’établir  une  convention  d’occupation  temporaire  d’un  logement  d’urgence  pour  la  période  courant
du 23 février 2024 jusqu’au 31 mars 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-171

Marchés publics - Ancienne usine Erna Boinot - Bâtiment A - 
Locaux associations Cirque en Scène et La Chaloupe - 

Remplacement du parquet bois et tribune 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  est  nécessaire de procéder  au remplacement  du parquet  bois  et  de la  tribune de
l’ancienne usine Erna Boinot – Bâtiment A – Locaux des associations Cirque en Scène et La Chaloupe ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise Eric FROUIN
Adresse : 89 rue de Cholette – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 012,00 € HT (TVA non applicable)
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-178

Convention d'occupation avec le Centre Communal 
d'Action Sociale (CCAS) - 

Immeuble 187 avenue Saint-Jean d'Angély 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la création de la nouvelle crèche et de la délocalisation du relais petite
enfance, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) a besoin de nouveaux locaux ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition l’immeuble sis 187 avenue Saint-Jean d’Angély, cadastré section EO n°388 au
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE NIORT.
Adresse : 1 rue de l’Ancien Musée – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la redevance mensuelle est fixée à la somme de 1 300,00 € par mois. Ce montant évoluera chaque
année en fonction de l’indice INSEE du coût de la construction.

Art. 3 -   
D’établir une convention d’occupation pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-179

Bail civil de mise à disposition de terrains communaux 
- Association Niort Rugby Club

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la réflexion du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu le bail emphytéotique du 08 janvier 1986 accordant à la Ville de Niort l’emphytéose des terrains situés
au n°57 de la rue Sarrazine à Niort jusqu’au 31 décembre 2034 ;

Considérant que la Ville de Niort met à disposition de Niort Rugby Club ces terrains intégrés à la propriété
communale dite « Stade Espinassou » d’une superficie totale de 457 m² par un bail civil afin qu’il y exerce
ses activités conformément à ses statuts et à un projet porté sur la pratique du rugby ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de  l’association  NIORT RUGBY CLUB des terrains nus selon le descriptif  ci-
dessous :

- un terrain “A”  cadastré section CD n°310 support  d’une construction légère propriété du preneur à
vocation de salle de musculation d’une superficie de 121 m²;

- un terrain “B”  cadastre section CD n°309 support  d’une construction légère propriété du preneur à
vocation réceptif d’une superficie de 336 m².

Adresse de l’association : 57 rue Sarrazine – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Le preneur est assujetti au versement d’un loyer annuel fixé à 1 409,34 € pour l’ensemble des deux
terrains A et B.

Art. 3 -   
D’établir un bail civil pour une durée de onze ans à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre
2034.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-182

Convention d'occupation précaire - 64 rue Saint Jean -
Appartement n°2

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la convention d’occupation précaire arrive à échéance le 15 février 2024, il  y a lieu
d’établir  une  convention  d’occupation  précaire  concernant  l’appartement  n°2  sis  64  rue  Saint  Jean
à Niort ;

Considérant que l’immeuble  étant  en instance de cession, dans le cadre de l’application du protocole
foncier  –  Action  logement  –  DIGNEO  –  SEMIE  pris  par  la  délibération  n°D-2022-485  en  date
du 13 décembre 2022, il y a lieu d’établir une convention d’occupation précaire dérogatoire au statut des
baux d’habitation ;

DECIDE
Art. 1 -   
De louer l’appartement de type T2
Adresse : 64 rue Saint Jean – Appartement n°2 – 79000 NIORT

Art. 2 -   
La location est conclue moyennant le versement d’un loyer mensuel de 265,02 € hors charges, payable
mensuellement à terme échu.

Art. 3 -   
D'établir une convention d’occupation précaire du 16 février 2024 au 15 octobre 2024.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-184

Convention d'occupation précaire - 64 rue Saint Jean -
Appartement n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la convention d’occupation précaire  arrive à échéance le  31 mars 2024,  il  y  a lieu
d’établir  une  convention  d’occupation  précaire  concernant  l’appartement  n°1  sis  64  rue  Saint  Jean
à Niort ;

Considérant que l’immeuble  étant en instance de cession, dans le cadre de l’application du protocole
foncier  –  Action  logement  –  DIGNEO  –  SEMIE  pris  par  la  délibération  n°D-2022-485  en  date
du 13 décembre 2022, il y a lieu d’établir une convention d’occupation précaire dérogatoire au statut des
baux d’habitation ;

DECIDE
Art. 1 -   
De louer l’appartement de type T2
Adresse : 64 rue Saint Jean – Appartement n°1 - 79000 NIORT

Art. 2 -   
La location est conclue moyennant le versement d’un loyer mensuel de 304,20 € hors charges, payable
mensuellement à terme échu.

Art. 3 -   
D’établir une convention d’occupation précaire du 1er avril 2024 au 15 octobre 2024.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-185

Convention d'occupation précaire - 64 rue Saint Jean -
Appartement n°4

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la convention d’occupation précaire  arrive à échéance le  31 mars 2024,  il  y  a lieu
d’établir  une  convention  d’occupation  précaire  concernant  l’appartement  n°4  sis  64  rue  Saint  Jean
à Niort ;

Considérant que l’immeuble  étant en instance de cession, dans le cade de l’application du protocole
foncier – Action logement – DIGNEO – SEMIE pris par la délibération n° D-2022-485 en date du 13
décembre 2022, il y a lieu d’établir une convention d’occupation précaire dérogatoire au statut des baux
d’habitation ;

DECIDE
Art. 1 -   
De louer l’appartement de type T3
Adresse : 64 rue Saint Jean – Appartement n°4 – 79000 NIORT

Art. 2 -   
La location est conclue moyennant le versement d’un loyer mensuel de 438,21 € hors charges, payable
mensuellement à terme échu.

Art. 3 -   
D’établir une convention d’occupation précaire du 1er avril 2024 au 15 octobre 2024.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-186

Marchés publics - Contrat d'accès au réseau public 
de distribution pour une installation photovoltaïque - 

Ecole élémentaire George Sand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision 2023-115 en date du 9 mars 2023 approuvant la convention avec Enedis de raccordement
de l’installation photovoltaïque du groupe scolaire George Sand au réseau électrique ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  valider  le  contrat  d’accès  au  réseau  public  de  distribution  pour
une installation photovoltaïque ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  conclure un  contrat  CARD-I  BT supérieur à 36 kVA avec l’entreprise ENEDIS OUEST – Agence
Grands Producteurs
Adresse : 93 rue Magenta – 53000 LAVAL

Art.   2   -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2024

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Dominique SIX 



CARD-I BT>36KVA - Conditions Particulières 

Contrat d'Accès au Réseau Public de Distribution 

d'électricité pour une Installation de Production de 

puissance > 36kVA raccordée en Basse Tension 

Contrat n° 7537150, pour le site SOLAIRE 
PHOTOVOLTAIQUE 

Ecole élémentaire George SAND 

PRM 3000154060466]1 

LAVAL, le 04/03/2024 
ENTRE 

VILLE DE NIORT, Collectivité territoriale dont le siège social est sis 1 place Martin Bastard - 79027 NIORT, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NIORT sous le numéro 217 901 917, représentée par 

Monsieur Dominique SIX, ler adjoint au Maire, dûment habilité à cet effet, ci-après dénommée le Producteur, 

ET 

Enedis, Société Anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros, dont le 

siége social est situé Tour Enedis, 34 place des Corolles, 92079 PARIS LA DEFENSE Cedex, immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro B 444 608 442, représentée par 

Monsieur Olivier MEYRUEIS, Directeur Régional, dûment habilité à cet effet, ci-après dénommée Enedis, 

Les parties ci-coc#us sont: 

7 L 
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CARD-I BT>36KVA - Conditions Particuliéres 

Conditions particuliéres 

complétant les conditions générales Version 9.0 

du CARD-I BT supérieur à 36 kVA 

public de Distribution pour un Site de production BT > 36 kVA raccordé en Basse Tension. Celles-ci sont 

disponibles sur le site www.enedis.fr sous la référence Enedis-FOR-CF_I4E notamment dans la rubrique 

« Documentation Technique de Référence ». 

Elles peuvent être transmises par voie électronique ou postale sur simple demande du Producteur à Enedis. 

Élus di UES 

vi». A défaut, le 

Le Procuicteur iyforme Ernecdis de iq céleda 

représentant désigné ci-après comme « 

Producteur est réputé être le Chere 6 077 

Dans tous les cas, le Producteur reste le signataire du présent Contrat et est responsable des actes du Chargé 

La signature des présentes Conditions Particulières vaut acceptation des Conditions Générales sans aucune 

réserve. 

TO 
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CARD-I BT>36KVA - Conditions Particuliéres 

1. Objet des Conditions Particuliéres 

dune no on sur le site objet du présent Contrat, celui-ci devra étre préalablement modifiée par 

avenant. 

2. Représentations des parties 

2.1. Raisons Sociales 

VILLE DE NIORT. Enedis | 
1 place Martin Bastard Tour Enedis | 

79027 NIORT 34, place des Corolles | 
92079 PARIS LA DEFENSE Cedex | 

2.2. intesteoutaar et adresse ae correspondance pour le présent contrat 

{VILLE DE NIORT Enedis Ouest - Agence Grands Producteurs 

Tplace Martin Bastard 93 rue Magenta 

79027 NIORT 53000 Laval 

: & Fattentie : ARD OUEST CARDI BT 

Courriel : 

2.3. Interlocuteur et renee ae -corrempondance peur la Paseo 

Madam

1 place Martin Bastard 

79027 NIORT 

Tél : 

| Courriel : 

2.4. interlocuteur et adresse de CORES panemtnice pour ss cgpece techniques 

Monsieur Régis MORRISSET 

34 route de Bressuire 

79201 CHATILLON SUR THOUET 

Tél: 0549959525 

Courriel : cigec@cigec.fr 

16 
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CARD-I BT>36KVA -- Conditions Particuliéres 

2.5. Interlocuteur et adresse de correspondance pour l’exploitation des ouvrages 

2.8.7. Pour le producteur 

Site de NIORT 79000 

Fonction Benenden Honaiies Téléphone Courriel 
|__|  etadresse postales vere 

Chargé Monsieur Régis 

d'Exploitation MORRISSET | 

Electrique de | SAroute de Bressuire | 24h/24h | 0549959525 cigec@cigec.fr Vin a Hon 79201 | 

Production | CHATILLON SUR THOUET | 

5.2, Pour Enedis 

Fonction Dénomination et adresse postale |. AE Téléphone Courriel 

| Agence de Supervision et de 

Charaé | Gestion des Accés au Réseau et 

Ey ee | des Dépannages 

: du Réseau | 2 Boulevard Aristide Briand pui 09 72 67 50 79 / 

Public de CS50250 EEA) 

Distribution 17305 ROCHEFORT Cedex 

Centre de réception des appels de dépannage ‘7a. | 09 70 8185 43 / 

2.6. Site 

Le Site objet du présent contrat est Ecole élémentaire George SAND, dont le SIRET est 217 901 917 00484. 

171 rue de la Plaine 

|! 79000 NIORT 

VG 
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CARD-I BT>36KVA - Conditions Particulières 

3. Raccordement 

3.1. Caracteristiques des Ouvrages de Raccordement et des ouvrages de l’Installation de 

Production 

Le Point de Livraison et les caractéristiques des Ouvrages de Raccordement du Site sont décrits dans la 

Convention de Raccordement signée le 23/03/2023. 

LJnetolation de Sraduction, dont les ouvrages sont 

dispose notamment des caractéristiques suivantes : 

Nombre et type de Générateur(s)' os sites da Procductour: 

1 Sénérateur(s) Onduleur de 15.0 kVA 

1 générateur(s) Onduleur de 20.0 KVA 

netalés de Mnatalation de Production 85 kVA. 

3.2. Puissance de Raccordement pour l'injection 

ni Le 85 KVA. LHSSCNNEUE 

3.3. Moyens de production d'électricité de secours 

fen ce production de seccirs. 

3.4. Dispositif de stockage 

3.5. Installation(s) de production raccordée(s) indirectement au Réseau 

Aucune Installation de Production n'est raccordée indirectement au Réseau par l'intermédiaire des installations 

électriques privatives du Producteur. 

4. Exploitation des Ouvrages de Raccordement et de l’Installation de 

Production 

4.1. Domaine de Responsabilité 

Com tote ¢ SUAS pte ul i Né oaks ; cs 54 in pi enr Perticie £ 

de la Convention de Raccordement figure ¢ en anneal dés presenter conditions ‘particulars, 

Le FHOAUE EU PRIS € avoir eu connaissance ESS > Prescriptions ed gefiefales GE rte et de 

Distribution BT et des S aracicnstiques des Gumaees de Raceordement nécessaires à les réclisation me sa 

mission. 

4.2. Dispositifs de l'installation de Production concourant à l’exploitation 

1 Préciser notamment : synchrone(s) ou asynchrone(s) 
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CARD-I BT>36KVA - Conditions Particulières 

Raccordement. 

4.3. Régime du neutre de l'installation 

Sans objet. 

5, Auxiliaires de l’Installation de Production 

5.1. Déclaration des auxiliaires de l’Installation de Production 

Conformément aux dispositions des Conditions Générales, le Producteur complète, au regard de son Installation 
never D FUEL 

de Production. 

5.2. Acces au réseau pour le Soutirage de l’energie électrique alimentant les auxiliaires 

de l’Installation de Production 

‘: i contrat unique n° 30001540604661 avec le fournisseur 

LE Oe ages i dans la Convention 

de Raccordement. 

ok
 

5.3. Puissance(s) Souscrite(s: et formule tarifaire d’acheminement 

Sans objet. 

ii 4 | ! 4 
Modalites de facturation de l'acheminement d energie soutiree pai les auxiliaires 

de Installation de Production 

PGI ¢ 

eo, ce qui exclut sa facturation au 
titre du présent CARD-L. 

6. Dispositif de comptage 

Production. Le Producteur déclare disposer d'un Dispositif de Comptage permettant de réaliser ces mesures à 

la date de prise d'effet du présent contrat. 

La description ci-dessous des composants du Dispositif de Comptage au Point de Livraison et des éventuels 

Dispositifs complémentaires de Comptage se réfère au schéma unifilaire figurant en Annexe 1. 

i & 
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CARD-I BT>36KVA - Conditions Particulières 

6.1. Dispositif de comptage et autres équipements 

3.5. Description du (des) Compteur(s) au PDL 

6 Gnerdies mesures nur le (les) comateurte) au Pal de Pinetaliation de Broduction sont dénommées 

ainsi selon les quadrants: 

P- énergie active injectée sur le réseau (E Export), énergie active produite (P Production), 

P+ énergie active soutirée depuis le réseau (S Soutirage), 

Q- énergie réactive produite en période de production, 

Q+ énergie réactive consommée en période de production, 

Compteur : P (Production) & S (Soutirage) PRM : | 30001540604661 
N° point de comptage : a 15406046 
Type oo Sue PM ren 

Propriété du comptage | : Enedis 

&.2.2. Dispositif(s) additionnel(s) de comptage 

Sans objet. 

6.2. Modalités d'acces aux données de comptage 

2.7. Prestations de comptage de base 

Le Producteur a souhaité bénéficier de données de comptage © Geerd = à “= sous la forme de Courbes de 

MES as à l'anies 7.2. a des eoneltlens ÉENÈMIES, ces “données lui sont transmises 
He Love: Siectronique suivante £ : ie +t pair 

rue Fe 

Les données de comptage d'énergie réactive sont fournies sous forme d'index. 

:.2. Prestations de comptage complémentaires 

Sans objet. 

6.3. Communication des données de comptage à un tiers 

Le Producteur n'a pas demandé que les données de comptage soient adressées à un tiers. 

7. Énergie Réactive 

ons concernant | nerd! réactive sont oreavies omar in 

Documentation Technique de Référence Enedis-NOI-CF_T18E. 

onsisnes fixées dans la DTR dans le cadre prescrit par le TURPE, Enedis informe le 
it et cette actifirotion orend effet le nrerrier lour du Glare mois suivant Vernval 

TO 
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CARD-I BT>36KVA - Conditions Particuliéres 

8. Responsable d’Equilibre et Acteur Oblige 

Le Producteur reconnaît 252 crime Gus fs) Sesponscg ets) Eo dihre désires: ci-dessous sera (seront) 

et destinatare(s) des relevés des somplades, 

8.1. Au titre des flux d’Injection 

oe Te CUM CAGUORTIIS Ge Portes 0 tye honors aux dis] Sone Génercces Producteur a désigné EDF OA 

comme Responsable d'Équilibre du Site. 

8.2. Au titre des flux de Soutirage pour les auxiliaires de l’Installation de Production 

-ésent contrat, le Producteur déclare que: 

7 © contractualisé dans le cadre du contrat 

unique n° 30001540604661. 

9. Prix 

9.1. Application du Tarif d'utilisation des Réseaux 

2. Tarif des prestations 

— Peon éventuelles réalisées à la demande du Producteur sont décrites dans le Catalogue des 

ë DONS cd ::5 disponible sur son site Internet ; elles sont facturées au tarif en vigueur à la date de la ane 

denarde, 

Prestations complémentaires de comptage 

Sans objet. 

10. Facturation et paiement 

10.1. Mode et délai de réglement des factures 29 eut, 

= PrOSUEIEUNT a 1 opté eur un pulsijent per mandat Geminis ES Feglenient intervient dans les- se jours 
| 

: conditions prévues à l'article 18.2 des rose dep cio PUSH OF ; Fagtoré caps 

Conditions Générales. 

10.2 Désignation du destinataire des factures 

Le Producteur a opté pour la réception directe de sa facture via la plateforme dématérialisée chorus. 

= 

10 
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CARD-I BT>36KVA - Conditions Particulières 

11. Exécution du contrat 

‘ss, le présent contrat prend effet à la date de mise en 
YE PEL ERS Pa 

Prestations. 

Fait en trois exemplaires signés électroniquement conformémen) six cian 

-8 alinéa 2 du Code civil, les Parties déclarent expressément déroger et ne pas 
1 ef BO ge Vortioie TOP) de Cede citi ct cle Vartinie 1127-2 du même code. 

AVERTISSEMENT : au cas où le contrat contiendrait des ratures, et/ou des ajouts de clauses ou de mentions, 

et/ou des suppressions de clauses ou de mentions, celui-ci serait considéré comme nul et non avenu. Dans cette 

hypothèse, il y aura lieu de signer un nouveau contrat destiné à remplacer le contrat annulé. 

Pour le Producteur Pour Enedis 

Monsieur Olivier MEYRUEIS 

som 3 Directeur Régional 

0 J AVR 2024 Par délégation Emmanuel VRIGNAUD 

Pour le Maire de Niort 
Et par HÉÉTSUON 7 

AT MERE FRS A Lau. | le O4/0'3 (Lok 
ay _ - 

fe Terry Route 
a 

(signat i rchedsl Enecis) 

i 

NS 
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CARD-I BT>36KVA - Conditions Particulières 

Annexe 1 Schéma électrique unifilaire général du Site 

ee Selieme ols notamment présenter les Limites de Propriété, le Point de Livraison, les compteurs associés 

Docs & Partie 6 et, le cas échéant, la position du (des) Point(s) de Décompte. 

Alfaire Ecole Georges SAND 55 

| LÉ 
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CARD-I BT>36KVA - Conditions Particuliéres 

Annexe 2 Description technique des auxiliaires de l’Installation de Production 

LES AUXILIAIRES DE L'INSTALLATION DE PRODUCTION 

Nous vous rappelons que |’ 

d'une contractualisation 

TOUMISSeur Qu UT 

Enedis (vic un 

eau pour le soutirade 
CARD-I+AUR, 

ait Pobjet d'une facturation prévue par le TURE. 

, doit foire l'objet 

un Contrat Unique avec un 

> Description des auxiliaires de l’installation de production 

Les auxiliaires 

production ne pourrait foncüonner. 

8 produ 

Merci @inciquer ci-dessous chacun des auxilia 

purnssence électrique maximale seutires au réseau hors periode de production pour 

tion sont des équipements aiectniques sans lesquels l'installation de 

alimentation: 

Automatismes, requlation, annoir lectrique 

Convertisseurs (chard aurs de batteries, onduleurs). 

lectriques en prise directe ou a ec droups hydrauique pour 

- commande de pales, 

- commande de vannes, clapets 

- dedrilleur, 

- groupes de pornpade (alim. douloties de defeuilloge), 

- ventilation, 

excitation d'altérnateurs, 

Auires (préciser) : 

stimetion de la Merci d'inciquer le 

des auxiliaire a8 de 

consommation anruele totale 
 Qi-cessus (hors période de production) : 

Selon la puissance renseignée pour le soutirage au reseau des auxiliaires de production : situation {ou 2 

i~ Puissanee rsle pour tous vos auxilenres 2 - Mipssance non-nulle pour au moms un de 
VOS Chuan : 

Merci d'indiquer que, soit : 
le 5 de oroduction ne soutirent pas 

seau de distribution (decouplac 

s en absence de production, 

vation des auxiiaires est assuree par 

oO¥enNs propres de production : 

# 

Le soutiradge au reseau concerne-i-il 

uniquement lclimeniation des auxilicires de 

production ? 

HE Oui > choix A,B ou © page suivante 

[| Non. Dans ce cas, vous devrez couvrir 
faeces ot reseau en soutirage pay un 

Contrat Unique ou un CARD - choix À 
ou & page suivante 

Pour cette situation 

vous aveZz-pas a renseigner la page suivante 
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CARD-I BT>36KVA - Conditions Particulières 

LES AUXILIAIRES DE L'INSTALLATION DE PRODUCTION 

une puissance 

ja consomme 
ex. installation en si 

LI Le consermrn 

dep 

tr 

ration de votre site concerns unique 

le point d'injection. |i vous est alors 
3 

ites : 

AY: par un © 

ix B°" > par un 

parle 

Hoyts HDS LA HOSH 

Le LE 

userire un contrat de rourniiure qupre 

FOU air de votre che 

x B un cor ler prendra contact avec vous (renselgner le n' 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-193

Marchés publics - Aménagement du plateau sportif 
de la salle de sports George Sand

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il est nécessaire de procéder à l’aménagement du plateau sportif de la salle de sports
George Sand, Rue de la plaine ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise PCV COLLECTIVITES
Adresse : 1182 rue de la gare – 79410 ECHIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 880,00 € HT soit 8 256,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-188

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle 5 rue du Presbytère Sainte-Pezenne - 

Association PLAISIR DE COUDRE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  PLAISIR  DE  COUDRE  de  bénéficier  de  créneaux  dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (Cours de couture) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Sainte-Pezenne ;

DECIDE
Art. 1   - 
De mettre à disposition de l’association PLAISIR DE COUDRE, à temps et espaces partagés, la salle
associative Sainte-Pezenne, située 5 rue du Presbytère, tous les vendredis de 13h30 à 21h00.
Adresse : CSC Champclairot – Square Germaine Clopeau – 79000 NIORT

Art. 2   - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   - 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-189

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - Association VIRTUEL

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association VIRTUEL  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (jeux de simulation) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE

Art. 1   - 
De mettre à disposition de l’association VIRTUEL, à temps et espaces partagés,  la salle associative
Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les jeudis et samedis de 20h00 à 01h00.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   - 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-190

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Langevin Wallon - 

Association HARMONIE CORPORELLE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association HARMONIE CORPORELLE de bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (yoga) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre  à  disposition  de  l’association  HARMONIE CORPORELLE,  à  temps et  espaces partagés,
la salle associative Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, tous les lundis de 10h00 à 11h00.
Adresse: Maison des associations: 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -   
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-198

Convention d'occupation précaire - 1 rue du Mûrier - 
Appartement n°5

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la convention d’occupation précaire arrive à échéance le 3 mars 2024, il y a lieu d’établir
une convention d’occupation précaire concernant l’appartement 1 rue du Mûrier à Niort ;

Considérant que l’immeuble  étant  en instance de cession, dans le cadre de l’application du protocole
foncier  -  Action  logement  –  DIGNEO  –  SEMIE  pris  par  la  délibération  n°D-2022-485  en  date
du 13 décembre 2022, il convient d’établir une convention d’occupation précaire dérogatoire au statut des
baux d’habitation ;

DECIDE

Art. 1 -   
De louer l’appartement de type T3 bis
Adresse : 1 rue du Mûrier – Appartement n°5 -79000 NIORT

Art. 2 -   
La location est conclue moyennant le versement d’un loyer mensuel de 453,24 € hors charges, payable à
terme échu.

Art. 3 -   
D'établir la convention d’occupation précaire du 4 mars 2024 au 15 octobre 2024.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-173

Marchés publics - Contrat d'entretien de la Structure Artificielle
d'Escalade (SAE) - Gymnase Henri Barbusse 

- Retrait de la décision n°2024-40 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2024-40 en date du 25 janvier 2024 relative à l’attribution du marché de réalisation
des contrôles  annuels  réglementaires  et  à  la  maintenance  de  la  Surface  Artificielle  d’Escalade
du gymnase Henri Barbusse à la société ALTISSIMO ;

Considérant que le contrat a une durée de trois années ;

DECIDE
Art. 1 - 
De retirer la decision n°2024-40 du 25 janvier 2024.

Art. 2   -   
De passer un marché d’une durée de trois ans avec la société ALTISSIMO pour le contrôle de la Surface
Artificielle d’Escalade du gymnase Henri Barbusse
Adresse : 5 rue Jean Rodier – ZI Montaudran – 31400 TOULOUSE

Art. 3 -   
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué, pour l’année 2024, à 685,70 € HT soit
822,84 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 4   -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 5 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   6   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-180

Marchés publics - Séjours - Eté 2024 - La Maison Pèleboise

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation de séjours du 22 juillet au 9 août 2024 pour les centres de loisirs d’été,;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec LA MAISON PELEBOISE
Adresse : Mairie de la Couarde – 79800 LA COUARDE

Art. 2 -   
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  4 506,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-191

Marchés publics - Niort Plage - Année 2024 - Location d'un mur
rocher et d'une cage à grimper

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique d’animation de la cité, la Ville de Niort organise chaque
année la manifestation Niort Plage, l’édition 2024 se déroulera du 5 juillet au 18 août 2024 ;

Considérant le souhait d’animer le site Niort Plage en proposant les activités escalade et grimpe au public
et aux enfants des centres de loisirs, sur une durée de 3 semaines chacune ;

DECIDE

Art. 1   –   
De passer un marché avec la société ESCAL’GRIMPE pour la location du matériel nécessaire
Adresse: 4 rue Henri Farman - 93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 140,00 € HT soit 12 168,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-192

Marchés publics - Centre de loisirs des Brizeaux - 
Contrat de cession pour l'organisation d'un spectacle - 

Compagnie OKAZOO

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’organisation d’animations extra-scolaires pour les vacances d’Avril de
l’année  2023-2024,  la  compagnie  « OKAZOO »  donnera  une  représentation  de  son  spectacle  pour
les enfants du centre de loisirs des Brizeaux le 26 avril 2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la COMPAGNIE OKAZOO
Adresse : 131 bis route de Bonnes – 86000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  380,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-194

Demande de subvention - Projet "notre école, faisons la ensemble"
- Année scolaire 2023/2024 - Groupe scolaire des Brizeaux

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 200 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’intérêt éducatif du projet « Notre école, faisons-la ensemble » mené par le groupe scolaire
des Brizeaux ;

Considérant l’importance de mettre en place une action spécifique liée à l’enseignement de la résolution
de problèmes en mathématiques pour les enfants scolarisés de la Petite Section de maternelle au Cours
Moyen niveau 2 (CM2) ;

Considérant  que  ce  projet  permettra  de  renforcer  les  compétences  mathématiques  et  numériques
des élèves ainsi que les relations et la communication inter-cycles ;

Considérant que cette action pédagogique développera les actions de parentalité et favorisera la co-
éducation ;

DECIDE

Art. 1 -   
De solliciter une subvention d’un montant  de 29 407,16 € correspondant  au financement du  projet de
l’école des Brizeaux dans le cadre du Fonds d’innovation pédagogique auprès de l’Etat représenté par le
Rectorat de l’Académie de Poitiers
Adresse: 22 rue Guillaume 7 Le Troubadour – 86000 POITIERS

Art. 2 -   
De solliciter 30 % du montant total de la subvention soit 8 822,14 € TTC au titre de l’année scolaire 2023-
2024

Art. 3 -   
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art.   4   -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   5   -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-200

Marchés publics - Formation du personnel - 
Formation de sensibilisation aux perturbateurs endoctriniens - 

Association Pour Promouvoir et Relayer les Outils de
Compréhension sur les Humains, l'Environnement et la Santé

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4 , dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le  Service Communal  d’hygiène et  de Santé souhaite  mettre  en place des actions
de sensibilisation  aux  perturbateurs  endocriniens  en  direction  des  agents  et  élu(e)s  de  la  Ville  et
du Centre  Communal  d’Action  Sociale  (CCAS) de  Niort.  Trois  actions  sont  prévues  au  cours  de
l’année 2024 et pourront accueillir jusqu’à 120 personnes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Association Pour Promouvoir et Relayer les Outils de Compréhension sur les
Humains, l'Environnement et la Santé (A.P.P.R.O.C.H.E.S)
Adresse :1 rue des Ecoinces - 86170 NEUVILLE DE POITOU

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 350,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-201

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec le Centre de Formations Paramédicales - Institut de formation

d'auxiliaire de puériculture - Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  agent  du  Service  des  écoles de  la  Direction  de  l’Education,  a  présenté  à
la commission formation du 7 avril 2023, une demande de prise en charge d’une formation personnelle
intitulé : Diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture. Cette qualification est recherchée par le service petite
enfance du CCAS. La Commission formation a validé la demande avec une entrée en formation en
septembre 2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le CENTRE DE FORMATIONS PARAMEDICALES
Adresse : Institut de formation d’auxiliaires de puériculture - 40 avenue Charles de Gaulle - BP 70600 -
79021 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les  sommes correspondant au prix  du  marché  évalué  à  10 015,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses sur le budget 2024 et 2025. Les 100,00 € restant seront pris en charge par l’agent.

Art. 3 -   
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 mars 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-202

Marchés publics - Mission d'Assistance juridique - Délégation de
service public - Acclameur et Parc des Exposition de Noron -

Prestation complémentaire

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  2023-427 du 27 juin  2023 approuvant  une mission  d’assistance  juridique concernant
la délégation de service public Acclameur ;

Considérant  qu’il  a  été  décidé  d’élargir  le  périmètre  de  la  délégation  de  service  public  au  Parc
des expositions de Noron ;

Considérant qu’il est nécessaire d’ajouter des prestations complémentaires au devis n°2023-73 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De confier une prestation complémentaire à la SELARL CARADEUX CONSULTANTS 
Adresse : 26 boulevard Vincent Gâche - 44200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à 3 600,00 € HT soit 4 320,00 € TTC
plus  l’option  de  prestations  complémentaires  au  taux  horaire  de  180,00 €  HT/h  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-203

Marchés publics - Animations ALSH - 
Centres de loisirs des Brizeaux - 

Vacances d'Avril 2024 - ZIBA Oumarou - 
Atelier Afrofitness

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant  l’organisation  d’animations  extrascolaires  pour  les  vacances  d’avril  soit  du 16
au 19 avril 2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Monsieur ZIBA Oumarou
Adresse : 1320 route de Chizé – 79360 BEAUVOIR-SUR-NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-206

Marchés publics - Places et supports de communication - 
Association Niort Handball Souchéen - 

Match de Gala du 13 avril 2024

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite faire découvrir le handball au plus grand nombre de Niortais ;

Considérant que dans cet objectif, il y a lieu de procéder à l’achat de places et de prestations annexes
(fabrication de banderoles, invitations, affiches…) pour le match de gala organisé le 13 avril 2024 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le NIORT HANDBALL SOUCHEEN
Adresse: 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les sommes correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  2 500,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-208

Marchés publics - Centre de loisirs des Brizeaux - 
Année 2023-2024 - 3ème trimestre _ 

Contrat de cession pour l'organisation d'un spectacle - 
Compagnie Hippo Tam-Tam

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’organisation d’animations extra-scolaires pour le 3ème trimestre de
l’année 2023-2024, la compagnie « Hippo Tam-Tam » donnera une représentation de son spectacle pour
les enfants du Centre de loisirs des Brizeaux le mercredi 3 juillet 2024 ;

DECIDE

Art. 1 -   
De passer un marché avec la COMPAGNIE « HIPPOTAMTAM »
Adresse : 1 rue du Grenier – 85130 LA GAUBRETIERE

Art. 2 -   
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 180,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-217

Marchés publics - Maîtrise d'œuvre pour la restauration du clocher,
du bras nord du transept et de la voûte du collatéral Sud-ouest de

l'église Notre-Dame

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la délibération D-2015-448 du 18 décembre 2015 portant création de l’autorisation de programme et
crédits de paiement (AP/CP) Eglise Notre Dame, ses ajustements successifs et les crédits ouverts sur
l’exercice ;

Considérant  l’autorisation  de  travaux  sur  un  immeuble  classé  au  titre  des  monuments  historiques,
référence AC 079 191 21 00001 ;

Considérant le programme modificatif établi sur la base des études au stade PRO pour la restauration
du clocher,  de la voûte du collatéral  Sud-Ouest  et  du bras nord du transept  et  un coût  prévisionnel
des travaux de 2 877 3454,00 € HT ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le groupement de maîtrise d’œuvre composé des membres suivants :
Cabinet NIGUES (mandataire) / ERM / ISB / E3F
Adresse : 27 A rue du 14 juillet  - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 86 320,33 € HT soit 103 584,39 € TTC
(montant définitif) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-233

Marchés publics - Assistance à l'analyse économique et financière
de la gestion des activités événementielles et séminaires-salons-

expos-congrès

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant au regard des enjeux financiers conséquents dans la définition de l’équilibre économique
du prochain contrat, que la Ville de Niort souhaite disposer d’une analyse économique et financière de
la gestion  du  Parc  des  expositions  de  Noron  et  de  l’Acclameur,  depuis  2019,  sur  les  missions
évènementielles et  MICE (séminaires-expos-congrès-salons-colloques)  afin  de déterminer  notamment
les conditions financières de l’exécution du prochain contrat de délégation de service public ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LGD PARTNERS SAS, 
Adresse : 6 rue des Fautreaux – 17740 SAINT MARIE DE RE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 21 220,00 € HT soit 25 344,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des charges et son annexe ;
- l’offre technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-187

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec l'Association pour la Formation Nationale Agricole (ASFONA)

- Participation de deux agents 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  que  2 agents  de  la  brigade  animalière  suivent  une  formation  sur
l’utilisation des produits  de  lutte  contre  les  nuisibles  dits  « biocides -  nuisibles »  et  obtiennent,
conformément à la règlementation en vigueur, la détention d’un certificat valide 5 ans ; 

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ASSOCIATION POUR LA FORMATION NATIONALE AGRICOLE (ASFONA)
Adresse : Les Ruralies - CS 80004 – 79231 PRAHECQ CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 800,00 € HT soit 2 160,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-195

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec SOGELINK ENGINEERING - Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il est nécessaire que, suite à sa prise de poste, le Chargé d’études internes et référent
travaux neufs du Service Espaces Verts et Naturels suive une formation sur le logiciel « MENSURA » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec SOGELINK ENGINEERING
Adresse : 131 chemin du Bac à Traille - 69300 CALUIRE ET CUIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 715,00 € HT soit 858,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-196

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec WOONOZ - Achat de 10 licences PROJET VOLTAIRE pour

l'accompagnement des agents en mobilité contrainte

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de leur parcours de reconversion, les agents en mobilité contrainte sont
amenés à utiliser la langue française quotidiennement dans le cadre d’écrits professionnels ;

Considérant  que  le  projet  voltaire  permet  aux  agents  d’améliorer  leur  orthographe  et  d’enrichir
leur expression écrite et orale. Il comporte également la formation aux bonnes pratiques et utilisations
des courriels, un enjeu clé pour l’efficacité professionnelle ;

Considérant qu’il est nécessaire d’acquérir 10 licences PROJET VOLTAIRE pour l’accompagnement des
agents en mobilité contrainte ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec WOONOZ
Adresse : 1 avenue Sidoine Apollinaire – 69009 LYON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 500,00 € HT soit 4 200,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-197

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec CLEOME FORMATION- Participation de deux groupes

d'agents du Service Espaces Verts et Naturels 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire que  des agents secteur production horticole du  Service des Espaces
Verts et Naturels participent à 2 actions de formation pour une meilleure intégration de la biodiversité
dans les pratiques dans le cadre du Plan d’Actions Biodiversité 2019-2024 de la Ville de Niort ; 

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec CLEOME FORMATION
Adresse : 14 rue des Vallées – 37230 LUYNES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  6 220,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-154

Fourrière pour animaux - Indemnité financière de prise en charge
des soins vétérinaires due au refuge Oléronais

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 16, dans les termes ci-après :

« D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions
intentées contre elle, devant quelque juridiction que ce soit, et de transiger avec les tiers dans la limite
de 5 000 € » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a pour partenaire principal le « Refuge Oléronais », pour le transfert de
chiens mis en fourrière et non réclamés par leur propriétaire après le délai légal de 8 jours ouvrés et qui
deviennent ainsi sa propriété ;

Considérant  que lors de l’année 2023, après la cession de deux chiens à cette association,  de très
couteux  soins  vétérinaires  ont  été  nécessaires aussitôt  le  transfert  réalisé. L’association  ayant dû
supporter des frais médicaux d’un montant de 1 722,20 € (évolutifs au regard des soins en cours), malgré
les certificats de visite vétérinaire transmis lors de la récupération des deux chiens qui ne mentionnaient
aucune prescription médicale particulière.

Considérant  que  ces dépenses  imprévues constituent  une  somme  importante  pour  cette  structure
associative ; 

Considérant qu’il est proposé d’accorder une somme de 1 722,20 € au « Refuge Oléronais » pour couvrir
l’ensemble des coûts issus de ce transfert d’animaux  et permettre de maintenir le partenariat, mis en
difficulté depuis.

Cette indemnité sera imputée sur les crédits ouverts au budget 2024 pour un montant de 1 722,20 €.

DECIDE
Art. 1 - 
Approuver  le  versement  par  la  Ville  de  Niort  à  l’association  « Refuge  Oléronais », d’une  indemnité
financière de 1 722,20 € pour couvrir les frais vétérinaires pris en charge par l’association.
Adresse : 31 chemin Rural - La Grande Coindrie – 17190 SAINT GEORGE D’OLERON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant d’un montant de 1 722,20 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver les pièces annexées à la présente et comprenant :

- les certificats de visites et frais vétérinaires y afférents.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Clinique Vétérinaire VPLUS BEAULIEU 

15, rue des Frères Lumière, 86000 POITIERS 

Tél: 05 49 44 24 00 

N° TVA CEE: FR30387633928 

Devis 
Pièce N°: D 303065 

Le 1 3/11/2023 CHEMIN 

Code client: 21606 

N'intracommunautaire client 

: Désignation 

CONSULTATION 20,00 

ORTHO GENOU LUXATION ROTULE 25-50KG 20 a0 

Cette prestation comprerid : une hospitalisation de 24h maximum. 
l'anesthésie ion, fa préparation et l'utilisation du 
bloc chirurgical. le maténel de chirurgie (consommable divers 
sutures, senngues, perfusion}, la gestion de la douleur. un 
contrôle à 48 heures et le retrait des points de sutures passé 10 
jours (hors anesthésie éventuelle). Les consultations. injections. 

examens, pansements … additionnels en lien avec l'intervention 
chirurgicale ne sont pas inclus dans ce forfait Les éventuels | 
implants chirurgicaux (plaques de titanes, vis orthopédiques) seit 
compns dans ce forfait. Les autres consultations, injections. 
examens radiographiques de suivi, pansements. additronneis en 
lien avec l'intervention chirurgicale ne sont pas inclus dans ce 
forfait. 

IMAGERIE RADIOGRAPHIE PREMIER CLICHE 

[IMAGERIE RADIOGRAPHIE SUPPLEMENTAIRE 

CEFASEPTIN P 750 MG plaquette de 6 comprimés - 
GTIN : 03605874433670 

CIMALGEX 80 MG PLAQUETTE DE 4 COMPRIMES - 20.00 
LGTIN : 03605874160903 

TRAMVETOL 50MG LA PLAQUETTE DE 10CPS-GTIN 2000 
03597 133088533 | 

Tene : Prim Unité HT 

848 33 

20.00. 65,83 

20.0 30,83 

rt 17,25 

9,92 

7,92 

Base TTC. | Dont TVA. Taux _ | 
10,00 
5,50! 

Être | 

aux _ _Base TTC. | DontTvA | 

+
+
+
 

“1 137,70. 

127,50 

N° de TVA intracommunautaire 

189,62 

Foisisemise TTC 

FR30387633928 

39,17. 

RURALE 

Qté 

1,00 
1,00 

RÉSEAU VETERINAIRE @ 

BEAULIEU POITIERS 

STE REFUGE DE ZL OLERONNAIS 

GRANDE INDRIE 

i7190 ST GEORGES D OLERON 

Page 1 

% Remise ELE Montant if rc 

30,00 14,10: 32,90 

10,00 101,80 916.20 

71,10 
33,30 

. 7,900 

“4,70 

41.40 

23,80 

19.00 
| 

948,08 

189,62 

1 137,70 

Total H.T. 

Dont T.V.A. 

Total T.T.C. 

Tota! 1 137,70 € 

Sefan au capital de 198 735 € 



CERTIFICAT DE VISITE VETERINAIRE 

TRANSFERT ASSOCIATION 
ou ADOPTION 

Type entrée : FD 

' Vétérinaire 

19R de Pp . 

Vétérinaire sanitaire a 05 49 73 4g 61-Ne Hse ET 

Certifie que le : CHIEN 

N° de box : RC21 Vaccins : 

N° d'identification : 

Race ou Type : XBERGER 

us : NOIRE-FEU- 

Sexe : MALE | 

‘Age GAlui(lo 

Réputé appartenir à : | 

Et réputé détenu par : 

Adresse : 

Téléphone : - 

Dossier 23060044 du 20/06/23 | 

27/06/2023 25/07/2023 24/07/2024 

| AT à 
Zk S 

A ETE EXAMINE PAR MOI CE JOUR, QUE CET ANIMAL EST EN BONNE SANTE 

En foi de quoi le présent certificat a été rédigé pour servir et vaioir ce que de droit. 

Fait à ( j Al fi .,le 7 1 lo A |? i Signature ei cachet 
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MEDECINE-CHIRURGIE- RADIOLOGIE- DIETETIQUE- LABORATOIRE 



Dr Vet. Gaelle MASSE {12535} 

‘7, rue des Frères Jabouille 

17320 MARENNES 

PUTTE PUNTremisé MtTVA it ibette “TVA Qté  PUHT. UT METIC 

| Up Le 22/11/2023 Vuje) par Gaëlle MASSE 
| . i 

| 49. Consultation ; QO) 1.00 S417€ 41,00€ WOME 3416 Ae 25e 

(56,00 % de romise soit 20,50 € TTC) 

| 50= Simparica 80mg 20-46 kg bie feo ) 1.00 1667€ 20,00€ 334€ ATE 20,00€ 

| x 
| Xs Le 28/11/2023 Vujej par Gaëlle MASSE 

| 51- Consullation vaccinaie (chp, lepto} prime 2 (1) 200 58.33€ 70,00€ 2917E 1166€ SBME 70.004 

(50,00 % de remise soit 70,00 € TTC) 

| a Chiens 

| Ÿr Le 09/11/2023 Vufe) par Gaëlle MASSE 

(52+ Consaitation : koda 2607604807 906067 tt 100 MAE 41.00 € 1 7.09 € Adté 17 99 € £0.50 € 
| . 

i (50.00 % de remise soit 20,50 € TTC) . 

[53- Ear clean 100 mi : koda 250260802060? En 100 18 17€ 820€ 303€ 15 17E 14,20€ 

$4. Saresa 1S en (1) 100 19586 2260€ 3926 1958€° 2450€ 

Vy Le 24/11/2023 Vuje) par Gaëlle MASSE 

$5- Oridermyl grand modele 30g (1) 100 2RI7E TIBDE SRIE 28.17€ 31406 

a Neron 

| ve Le 15/11/2023 Vuie) par Gaëlle MASSE 

| 56 - -Nurnéraëon-forruie il) 100 MG7E 3800€ 63%€ 67€ Bane 
| 

| 57 - Paramètres biocnimique 17 {1} 1900 68336 B200€ 1367É GRAGE 82,90€ 

| oe 

ww Rollo/raven (250269610742743) 

By Le 22/11/2023 Vuje) par Gaëlle MASSE . | 

58- Consultation | it) 1,00 3617€ 41,00€ 1709€ 341€ 1709€ 20,50€ 

(50,00 % de remise soit 20,50 € TTC} 

59 - Radiographie (1) 1,00 37,50€ 45,00€ 150€ 3750€ 45.00€ 

60 - Radingraphie(s} supplémentaireis) il) +00 Z2600€ 00€ 5.00€ 2500€ 30006 

Ë1- [remise medoc famille hyper nombreuse] 10.00% de @) 1,00 -2663€ -31.96 € HAE -26631€ -31.9,6 € 
319.57€ de CA TTC
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IDEXX Reference Laboratories 
FACTURE 

Ors CREPEL GRANSARD 
Clinique Vétérinaire 

: ; La Croix Bleue Laboretoirs IDEXX-84 Rive Charles Michals-93200 St Denis Route Dép 734 
T7, Avenue de Bel Air 

02 2FF1 6661 AB E002 F7A2 
OV 10.23 0,81 Deutsche Post 

PP. 1 PRIORITY Date de Facture : 28.09.2023 | 

po op TE | nr À a ‘ i L Cond. de palement: Palement à reception 31 CH RURAL LA GDE COINDRIE " 3 17190 ST GEORGES D'OLERON a |= 
FRANCE 

HF178450-13092023 21092023 REFUGE OLERONAIS.CHIEN RAVEN Histologie 1 2 sites 72,92 O% 72,92 

Total H.T. aprés remise : 72,92 

Montant TVA (20,00%) 14,58 
Rollo Total T.T.C. 87,50 

Pour toute information concemant vos résuttats, veuillez contacter votre vétérinaire 

de cette nous vous remercions par avance de bien vouloir nous envoyer un chèque pour honorer cette facture à 
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3 avez joint un règlement lors de l'envoi de vos dont le montant était supérieur au mentant de cette facture. us en te Res ns cr à l'adresse email laboratoire@idexx.com, en nous rappelant le numéro de 

compte pour tout paiement anticipé. Pénalité de retard de trois fois le taux d'intérêts légal mise en demeure. Une 
té forfaitaire de 40 euros pour trais de recouvrement est due en cas de retard de paiement L441-3 du Code de 
ce) 
ee ear en cite tentae, vous pate ue à l'adresse email laboratoire@idexx.com ou par téléphone en 
ant 01 73 431 333 du lund au vondredi de 9h00 à 16h00 DO

I 
DI
EU
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ra etn vena Spositions sur les données personnelles s'appliquent et Ve we < 
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es > anne Coordonnées bancaires: Deutsche Bank, No Compte: BIC/SWIFT: ena IBAN:
= _ hi. + IRET: FR3641 1409600



VEIVUMAK 

Dr Vet, Gaelle MASSE (12535) 

7, tue des Fréres Jabouille 

17320 MARENNES 

Certificat vétérinaire obligatoire avant cession d'un chien à titre gratuit ou onéreux 
Code ral. 214.8 of D 214-322 

‘Reope! desubcabon obagetare VENT coMpor, à Le Charge du CON aide, 2127-70. imercichon de verde un Chew age do À soManes Ou Mons - À 

215-5-:) 

Vétérinaire Cédant (propriétaire) 
- Nom / prenom : Gaëlle MASSE - Nor/prénom / Raison sociale: REFUGE 
- N°ordre : 12535 OLERONAIS 
- Adresse : 7, rue des Frères Jabouille - Adresse :31 chemin rural La grande Coindrie 
- CP : 17320 - Ville : MARENNES -CP : 17190 - Vile : ST GEORGES D OLERON 

. Animal 

- Identification (attestation provisoire ou définitive) : 
- Passeport européen n° : 
- Stérilisation (éventuelle) attestée par le Dr | 
- Dernières vaccinations (valences et dates), /eghe7 3 

[ ] Appartient à une race (code rural D, 214-11) : Code race Race : Berger 
Certificat définitif d'inscription au LOF (ou autre livre reconnu) n° : 
Certificat provisoire d'inscription au LOF ( ou autre livre reconnu) n° : 
Déclaration de portée n° : 

{) N'appartient pas à une race : Code race apparenté: Croisé : [] Type racial : Berger 
D'apparence (aux dires du propriétaire) : | 
Conformité au document d'identification : Morphologie: [ ] QUI - [ ] NON - Type racial : [ ] OUI - [ ] NON 

- Catégorie (code rural L. 211-12): [ } 2 eme catégorie - { | Hors catégorie - { Jindéterminée 
(A préciser si nécessaire lorsque le con aura entre 8 et 12 mos si le véténners ne peut certifier que le chien n'appartendra pes à la pramière catégone 

- Dernière évaluation comportementale (date et résultat) : En 

- Etat de santé apparent lors de l'examen de ce jour 

| Normal Suspect | Observations 

Yeux Le cebat caberime Ie 
Oreilles _ | 

Appareil cardio-vasculaire 

Appareil respiratoire fou 

Appareil digestif _ L 

il génital urinaire 

_ Appareil locomoteur er va se Que, bowie 

Peau / Pelage | + aie fe re SEARS, 

Poids 

Examens complémentaires : { | OU! [ ] NON (Annexe) 

À MARENNES , le “ 
4) 

(bi) |



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-210

Convention de mise à disposition à titre précaire et révocable -
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Emplacement de

stationnement pour un aéronef au sein du "Grand Hangar"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande d’un propriétaire d’ULM pour l’occupation d’une place de stationnement ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  un  emplacement  de  stationnement  pour  un  aéronef  au  sein  du  bâtiment
dénommé « Grand Hangar » sis 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année par le Conseil municipal et correspondant à la tarification applicable à l’Aérodrome de Niort-Marais
poitevin.

Art. 3 -   
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période de cinq ans
à compter du 1er avril 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-211

Convention de mise à disposition à titre précaire et révocable -
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Emplacement de

stationnement pour un aéronef au sein du "Grand Hangar"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la  conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande d’un propriétaire d’ULM pour l’occupation d’une place de stationnement ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  un  emplacement  de  stationnement  pour  un  aéronef  au  sein  du  bâtiment
dénommé « Grand Hangar » sis 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année par le Conseil municipal et correspondant à la tarification applicable à l’Aérodrome de Niort-Marais
poitevin.

Art. 3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période de cinq ans
à compter du 1er avril 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-212

Convention de mise à disposition à titre précaire et révocable -
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Emplacement de

stationnement pour un aéronef au sein du "Grand Hangar"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande du propriétaire de l’ULM FOURNIER F-CBRF pour l’occupation d’une place de
stationnement ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  un  emplacement  de  stationnement  pour  un  aéronef  au  sein  du  bâtiment
dénommé « Grand Hangar » sis 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année par le Conseil municipal et correspondant à la tarification applicable à l’Aérodrome de Niort-Marais
poitevin.

Art. 3 -   
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période de cinq ans
à compter du 1er avril 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-213

Convention de mise à disposition à titre précaire et révocable -
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Emplacement de

stationnement pour un aéronef au sein du "Grand Hangar"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande du propriétaire de l’ULM  pendulaire 79MM  pour l’occupation d’une place de
stationnement ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  un  emplacement  de  stationnement  pour  un  aéronef  au  sein  du  bâtiment
dénommé « Grand Hangar » sis 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année par le Conseil municipal et correspondant à la tarification applicable à l’Aérodrome de Niort-Marais
poitevin.

Art. 3 -   
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période de cinq ans
à compter du 1er avril 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-215

Convention de mise à disposition à titre précaire et révocable -
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Emplacement de

stationnement pour un aéronef au sein du "Grand Hangar"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande du propriétaire  de  l’ULM  RANS COYOTTE S-6ES immatriculé  79 GI  pour
l’occupation d’une place de stationnement ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  un  emplacement  de  stationnement  pour  un  aéronef  au  sein  du  bâtiment
dénommé « Grand Hangar » sis 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année par le Conseil municipal et correspondant à la tarification applicable à l’Aérodrome de Niort-Marais
poitevin.

Art. 3 -   
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période de cinq ans
à compter du 1er avril 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-216

Convention de mise à disposition à titre précaire et révocable -
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Emplacement de

stationnement pour un aéronef au sein du "Grand Hangar" 
- Association ASPAN Escadrille du Souvenir

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après ;

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association ASPAN ESCADRILLE DU SOUVENIR pour l’occupation d’une
place de stationnement pour l’aéronef NORD 1101 immatriculé F-AZYV ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre  à  disposition  de  l’association  ASPAN ESCADRILLE  DU SOUVENIR  un  emplacement  de
stationnement pour un aéronef au sein du bâtiment dénommé « Grand Hangar » 
Adresse : 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année par le Conseil municipal et correspondant à la tarification applicable à l’Aérodrome de Niort-Marais
poitevin.

Art. 3 -   
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période de cinq ans
à compter du 1er avril 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-218

Convention de mise à disposition à titre précaire et révocable -
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Emplacement de

stationnement pour un aéronef au sein du "Grand Hangar" - 
Association ASPAN Escadrille du Souvenir

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association ASPAN ESCADRILLE DU SOUVENIR pour l’occupation d’une
place de stationnement pour l’aéronef NORD 1101 immatriculé F-AZVV ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre  à  disposition  de  l’association  ASPAN  ESCADRILLE  DU SOUVENIR un  emplacement  de
stationnement pour un aéronef au sein du bâtiment dénommé « Grand Hangar » 
Adresse : 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année par le Conseil municipal et correspondant à la tarification applicable à l’Aérodrome de Niort-Marais
poitevin.

Art. 3 -   
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période de cinq ans
à compter du 1er avril 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-219

Convention de mise à disposition à titre précaire et révocable -
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Emplacement de

stationnement pour un aéronef au sein du "Grand Hangar" - 
Association ASPAN Escadrille du Souvenir

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association ASPAN ESCADRILLE DU SOUVENIR pour l’occupation d’une
place de stationnement pour l’aéronef NORD 3202 immatriculé F-AZJT ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre  à  disposition  de  l’association  ASPAN ESCADRILLE  DU SOUVENIR  un  emplacement  de
stationnement pour un aéronef au sein du bâtiment dénommé « Grand Hangar » 
Adresse : 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année par le Conseil municipal et correspondant à la tarification applicable à l’Aérodrome de Niort-Marais
poitevin.

Art. 3 -   
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période de cinq ans
à compter du 1er avril 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-220

Marchés publics - Groupe scolaire Jean Zay - Élémentaire - 
Bâtiment A - - Installation d'un équipement de gestion 

des sonneries intercours et système PPMS

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’installer un équipement de gestion des sonneries intercours et système
PPMS au Groupe Scolaire Jean Zay – Bâtiment A – Elémentaire ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société BODET TIME
Adresse : 1 rue du Général de Gaulle – CS 40002 – 49340 TREMENTINES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 634,64 € HT soit 5 561,57 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-221

Convention de mise à disposition à titre précaire et révocable -
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Emplacement de

stationnement pour un aéronef au sein du "Grand Hangar" - 
Association "Les Ailes Anciennes Niortaise"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de  l’association  « LES AILES ANCIENNES NIORTAISE » pour  l’occupation
d’une place de stationnement pour l’aéronef J3 PIPPER immatriculé F-BEGG ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association « LES AILES ANCIENNNES NIORTAISE » un emplacement de
stationnement pour un aéronef au sein du bâtiment dénommé « Grand Hangar » sis 578 avenue de
Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année par le Conseil municipal et correspondant à la tarification applicable à l’Aérodrome de Niort-Marais
poitevin.

Art. 3 -   
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période de cinq ans
à compter du 1er avril 2024.
 
Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-229

Convention de mise à disposition à titre précaire et révocable -
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Emplacement de

stationnement pour un aéronef au sein du "Grand Hangar"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande d’un propriétaire d’ULM  multiaxes  immatriculé  08KA pour l’occupation d’une
place de stationnement ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  un  emplacement  de  stationnement  pour  un  aéronef  au  sein  du  bâtiment
dénommé « Grand Hangar » sis 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année par le Conseil municipal et correspondant à la tarification applicable à l’Aérodrome de Niort-Marais
poitevin.

Art. 3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période de cinq ans
à compter du 1er avril 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-230

Convention de mise à disposition à titre précaire et révocable -
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Emplacement de

stationnement pour un aéronef au sein du "Grand Hangar"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande d’un propriétaire d’ULM pendulaire  immatriculé 79HN pour l’occupation d’une
place de stationnement ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour une aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  un  emplacement  de  stationnement  pour  un  aéronef  au  sein  du  bâtiment
dénommé « Grand Hangar » sis 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT.

Art. 2 - 
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année par le Conseil municipal et correspondant à la tarification applicable à l’Aérodrome de Niort-Marais
poitevin.

Art. 3 -   
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période de cinq ans
à compter du 1er avril 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/03/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-205

Marchés publics - Marché d'ordonnancement, planification et
coordination - Restauration du clocher, de la voûte du collatéral

Sud-Ouest et du bras nord du transept - Église Notre-Dame 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  convient  de  s’attacher  les  services  d’un  cabinet  concernant  les  missions
Ordonnancement Pilotage et Coordination (OPC) pour les travaux restauration du clocher, de la voûte
du collatéral Sud-Ouest et du bras nord du transept de l’église Notre-Dame ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise NIGUES MARIE-PIERRE
Adresse : 27a rue du 14 juillet – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 500,00 € HT soit 27 000,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et ses annexes.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-214

Marchés publics - Végétalisation des pieds d'arbres - Quai de la
Regratterie -Travaux complémentaires - Avenant n°1

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2023-688 en date du 26 décembre 2023 attribuant le marché de végétalisation des pieds
d’arbres du Quai de la Regratterie à l’entreprise EIVE ;

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à des travaux complémentaires (reprise de plots béton pour
des bornes anti-stationnement) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant au marché avec la société EIVE
Adresse : 200 rue Jean Jaurès – CS 38851 – 79028 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’avenant évalué à 2 016,00 € HT soit 2 419,20 € TTC et
de mandater les dépenses.
Le nouveau montant du marché s’établit à 24 213,85 € HT soit 29 056,62 TTC.

Art. 3 -   
D'approuver les pièces constitutives de l’avenant n°1 annexées à la présente et comprenant :

- le devis ;
- l’avenant n°1.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



r = = 

NIORT 
VILLE DE NIORT 

Végétalisation des pieds d’arbres - Quai de la regratterie 

Marché 24222M002 

notifié le 11/01/2024 

Vv nt n° 1 

Entre : 

la Ville de Niort, personne publique, représentée par son Maire, Jérôme BALOGE, agissant en vertu de la 

délibération du Conseil Municipal en date du 2 octobre 2023 : 

d'une part, 

Et: 

Lentreprise EIVE, représentée par son Directeur / Gérant — 200, rue Jean Jaurès - ZI Saint Florent ~ CS 

38 $51 — 79 000 NIORT, 
d'autre part, 

lla été convenu ce qui suit: 

Considérant que par décision L 2122-22 n° 2023-688, un marché a été attribué à l’entreprise EIVE. p P 

Article { : Prestations complémentaires : 

Dans le cadre de ce chantier, il apparait nécessaire de procéder à des travaux complémentaires — reprise de plots 

béton pour des bornes anti-stationnement pour un montant estimé à 2 016.00 € HT, soit 2 419,20 € TTC. 

Le nouveau montant du marché s'établit à 24 213,85 € HT, soit 29 056,62 € TTC. 

(soit une augmentation de 9,08 %). 

Les prestations commencent à compter de la notification de ce présent avenant | 

Ces nouvelles prestations necessite une durée complémentaires de une semaine, portant le marché de 6 à 7 

semaines. 

Article 2 : Autres dispositions: 

Les autres dispositions du marché sont inchangées.



Les dispositions du présent avenant seront exécutoires à compter de sa notification i F 

Fait en un exemplaire original 

Faita ‘1108 T 
Le AS Jars 
Le titulaire 
(cachet, signature) 

eive 
Erp vert er pour tous 

Fait 4 Niort 

Le 

Le Pouvoir Adjudicateur 

Pour ie Maire de Nioct 

et par délégation 
Le Directeur de l'Espace Public 

Francis GOUSSEAUD 

15 AVR. 2024 



En vert et pour tous 

VILLE DE NIORT 

À l'attention de Monsieur 

1 Place Martin Bastard 

79027 NIORT 

AFFAIRE N23425 

Devis N°: 2024-0228 
Affaire suivie par : Ludovic THIOT 

Niort, le 11 mars 2024 

OBJET : Quai de la Regratterie - Végétalisation des pieds d'arbres 
Travaux complémentaires 

Désignation U Qté P.U. Montant H.T. 

Pose de mobiliers | 

Réinstallation de bornes comprenant le démantèlement de la fondation | Unité 21 96,00 2 016,000 

béton, l'installation et le scellement dans un plot de béton 0.35*0.35 

dosé à 350Kg/m3. 

Total H.T. EUR 2 016,00 

T.V.A. 20% EUR 403,20 

Total T.T.C. EUR 2 419,20 

Délai de validité des prix : 1 mois 

Lieu d'intervention : NIORT 

Signature du client | Pour l'entreprise 

{précédée de "bon pour accord”) Ludovic THIOT 

Pour & “faire de Niort 

rancis GOUSSEAUD 
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EVE Sarl au capitel de 115 000 € - N'Siret : 43401815600019 — APE 81307 — RCS Niort : 434018156 — N° TVA mtrecommunautaire : FR 0643401856 ; 

200 rue Jean Jaurk 851 — 79028 Nio ax 

Tél. 05 49 17 02 11 — Fax 05 49 17 02 15 - contart@eive.fr | www.elve.fr 

GROUPE



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE ET DE TRAVAUX 

1 = FORMATION DU CONTRAT 

1.1 Adhésion: Sauf dérogation préalable et écrite de notre part, nos prestations et fournitures sont de plein droit soumises aux présentes conditions générales, qui prévalent sur 
toutes autres conditions d'achat et de commande. 

1.2 Devis : Tout devis n’est valable que pour une durée de 2 mois à compter de son établissement. Passé ce délai, tous les prix qu'il comporte seront révisés selon les formules 

en usage dans la profession. 

1.3 Commandes : Les commandes ne sont considérées comme définitives qu'après signature et approbation du devis par le client, et confirmation de notre part. Notre défaut de 
confirmation sous 8 jours entraîne notre acceptation de la commande. 

Toute modification à la commande devra faire l’objet d'un accord écrit. 

1.4 Délais : Les délais d'exécution ne constituent qu'une indication de période et sont valables, sauf cas d’intempéries, de force majeure, de catastrophes naturelles ou de retard 
de paiement du client et sous réserves des conditions saisonnières de plantation et de semis. 

IL- PROPRIETE INTELLECTUELLE (loi du 11 mars 1957) 

Les devis, études, plans et documents de toute nature remis ou envoyés aux clients restent notre propriété. Leur utilisation ou exécution même partielle, nous donne droit à 

une indemnité forfaitaire égale à 10 % du montant du devis. 

Ill — EXECUTION DES TRAVAUX 

3.1 Réseaux : Le client est tenu de remettre à l'entrepreneur préalablement au commencement des travaux un plan conforme de l'ensemble des réseaux souterrains (gaz, eau, 
électricité, téléphone, assainissement, etc. ...) 

L’entrepreneur ne pourra être tenu responsable des sinistres causés par des installations non signalées, et ce quelque soit le propriétaire de l'installation. 
3.2 Obstacles : Au cas où des obstacles non visibles et non signalés CHARS au cours des travaux, l’extraction, l'évacuation ou le contournent de ces obstacles donneront 

lieu à un nouveau prix. 

3.3 Réserve de propriété : Tous les végétaux, matériaux et fournitures restent notre propriété jusqu'à complet paiement, le client étant réputé avoir accepté expressément cette 

clause de réserve, conformément à la loi du 12 mai 1980. 

3.4 Transfert de risques : Le transfert de risques s'opère dès la livraison sur le chantier des végétaux, matériaux et fournitures au client qui en assure dès cet instant la garde 
juridique. 

3.5 Réception des travaux : La réception des travaux est réputée tacitement faite, soit par le règlement du solde, soit en l'absence de réserve du client à nous adresser, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, dans les 15 jours suivant l'achèvement des travaux par poste ou par nature. 

IV = CONDITIONS DE PAIEMENTS 

4.1 Acomptes : Pour les travaux supérieurs à 500 TTC, et hors contrat d'entretien, le client est tenu, dès acceptation de sa commande, de verser un premier acompte 

représentant au moins 30 % du montant TTC du devis. 

4.2 Situations : Si la durée du chantier est supérieure à un mois, des situations mensuelles seront établies sur la base des travaux effectués pour le mois considéré. Ces 
facturations mensuelles, n’auront qu'un caractère provisoire pour permettre le règlement des acomptes. En fin de chantier, une facture définitive et récapitulative sera établie 

et servira de base au règlement définitif. 

Si au cours des travaux, le client nous charge de travaux supplémentaires, ceux-ci feront l'objet de devis spécifiques, ou seront consignés sur des bordereaux signés par 

le client pour accord et seront facturés séparément. 

Toute réclamation sera faite par lettre recommandée au plus tard quinze jours après réception de la facture. 
La contestation partielle d’une facture ne dispense pas le client de régler la partie non contestée à son échéance. 

4.3 Paiements : Sauf stipulations contraires, nos factures sont payables comptant. 

Toute somme non payée à son échéance entraîne, de plein droit, sans qu'il soit besoin de mise en demeure : 

- l’exigibilité de la totalité de nos créances mêmes échues, 

- l'arrêt immédiat de toutes livraisons et de tous travaux jusqu'à complet paiement 

- l'annulation de toutes les garanties. 

Enfin, dans ce cas, nous pourrons résilier le marché par l'envoi d'une simple lettre recommandée avec accusé de réception, sans préjudice de tous dommages intérêts. 
4.4 Indemnité de frais recouvrement et les pénalités de retard : Tout retard de paiement donnera lieu au versement d’une pénalité équivalente à 3 fois le taux d'intérêt légal 

et au paiement d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €en application des articles L.441-3 et L.441-6 du Code de Commerce. 

4.5 Garantie de paiement : Lorsque le crédit de l'acheteur se détériore, nous réservons le droit, même après exécution partielle de la commande, d'exiger de lui les garanties 

que nous jugeons convenables en vue de la bonne exécution des engagements pris. Le refus d'y satisfaire nous donne le droit de résilier tout ou partie du marché. 

- ET TI 

5.1 Responsabilité : Nous sommes tenus à la garantie légale concernant les conséquences des vices cachés de la chose vendue ou de la prestation rendue. 

5.2 Garantie de reprise : Aucune garantie de reprise ne peut être demandée si nous ne fournissons pas les végétaux. 
Nous garantissons le remplacement des végétaux plantés par notre entreprise et morts au cours du premier cycle végétatif, sauf main d'œuvre. 
Dans l'hypothèse où il s'agit d'un gazon, la garantie est octroyée jusqu'à la première tonte (ou plus selon le nombre défini dans le devis), dans les mêmes conditions, mais 
en aucun Cas, nous ne pourrons être tenus responsables des mauvaises herbes ni de la présence d'éléments toxiques dans le sol. 
La garantie de reprise est consentie sous la réserve expresse que les clients entretiennent, ou fassent entretenir sérieusement et dans les règles de l'art, les plantations ou 

les gazons. Elle s’applique, sauf dans l'hypothèse où une calamité agricole (orage violent, grêle, neige, sécheresse, inondation ou autres) est survenue après plantations ou 

le semis, de façon imprévisible et sauf dans l'hypothèse d’une dégradation causée par l'homme ou l'animal. 

En toute hypothèse, la garantie de reprise des végétaux ne peut entraîner qu'un seul remplacement des espèces ou semis implantés par I’ alerte, les remplacements se 

faisant par des végétaux ou gazons de même nature, taille et force que ceux mentionnés sur la facture. 

VI = ENTRETIEN 

6.1 Responsabilité : Nous ne sommes responsables que des éventuels dégâts causés aux biens ou aux personnes par notre matériel et notre personnel. Nous ne saurions être 
rendus responsables d’avaries survenues sur les installations du client, en dehors de notre présence. D’une manière générale, le client conserve la garde de ses biens, 

particulièrement du réseau d'arrosage. 

6.2 Ajustement des quantités : Lorsque le prix est déterminé en fonction d'une superficie ou d'une quantité données par le client, un prorata peut être réclamé - en plus ou en 

moins- en fonction de la réalité constatée, y compris après début des travaux. 

. VIL- LITIGES 

En cas de contestation ou de litiges né de l’application des présentes conditions générales, les parties conviennent expressément de rechercher un arrangement amiable pour 

mettre fin à leur différend. En cas de désaccord persistant, seul le tribunal de Niort sera compétent pour juger le litige, même en cas de pluralité de demandeurs.



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-222

Marchés publics - Remplacement de l'éclairage - 
Centre départemental de tennis - Bâtiment B - 

Courts de tennis couverts 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000 euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire de procéder,  dans  le  cadre  des  objectifs  d’économie  d’énergie, au
remplacement de l’éclairage de la salle des bâtiments B du Centre départemental des courts de tennis
par un éclairage de type LED ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société UPTOLED
Adresse : 1 rue des Chaintres – 44610 INDRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 15 521,00 € HT soit 18 625,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis ;
- l’offre financière.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-232

Marchés publics - Accord-cadre Travaux de désamiantage - 
Marché subséquent - Groupe scolaire Ernest Pérochon maternelle

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  poursuivre  les  travaux  de  désamiantage  dans  les  différents  groupes
scolaires de la ville ;

Considérant que la maternelle du groupe scolaire Ernest Pérochon n’a pas encore fait l’objet de travaux
de désamiantage ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société VALGO SAS
Adresse : 72 rue Aristide Briand – 76650 PETIT COURONNE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 65 208,50 € HT soit 78 250,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-238

Marchés publics - Formation du personnel - 
ARCHIVISTES FRANCAIS FORMATION - Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent du service des marchés publics dont une grande partie de son temps de travail
est  dédié  à  l’administration fonctionnelle :  système d’information  du service,  de l’outil  GED marchés
publics et chargée des archives du service, a besoin de suivre un parcours de formation entre mai et
décembre 2024, afin d’acquérir l’expertise nécessaire en vue notamment du passage au futur système
d’archivage électronique initié par la collectivité ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ARCHIVISTES FRANÇAIS FORMATION 
Adresse :8 rue Jean-Marie Jego - 75013 PARIS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 950,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver les formulaires d’inscription annexés à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-239

Demande de financement à l'État au titre du Fonds Vert - 
Élaboration d'une étude des milieux pour l'aménagement 

de la boucle de Coquelonne (coulée verte amont)

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 200 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  d’élaborer  une  étude  des  milieux  pour  l’aménagement  de  la  boucle  de
Coquelonne (coulée verte amont) à Niort ;

Considérant  que l’élaboration de cette étude est  susceptible  d’être  éligible  au Fonds Vert  – Appui à
l’ingénierie – Renaturation des villes et villages;

DECIDE
Art. 1 - 
De solliciter une subvention d’investissement auprès de l’État au titre du Fonds Vert – Appui à l’ingénierie
– Renaturation des villes et villages pour la réalisation d’une étude des milieux pour l’aménagement de
la boucle de Coquelonne (coulée verte amont) à Niort.

Art. 2 - 
De fixer  le montant  de la demande de subvention à 17 491,25 € sur  une dépense éligible  s’élevant
à 24 987,50 €.

Art. 3 -   
D'autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer toutes les pièces nécessaires à la constitution
du dossier de demande de subvention et le plan de financement correspondant.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-249

Marchés publics - Accord-cadre travaux de désamiantage - 
Marché subséquent - Groupe scolaire Jean Macé maternelle

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  poursuivre  les  travaux  de  désamiantage  dans  les  différents  groupes
scolaires de la ville ;

Considérant que la maternelle du groupe scolaire Jean Macé n’a pas encore fait l’objet de travaux de
désamiantage ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société VALGO SAS
Adresse : 72 rue Aristide Briand- 76650 PETIT COURONNE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 39 946,00 € HT soit 47 935,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et son annexe n°1 la mise au point du marché.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-252

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec le centre de formations paramédicales - Centre Hospitalier -

Participation d'un agent

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  le  dossier présenté  par  un  agent  du Centre  Communal  d’Action  Sociale  (CCAS) de Niort   à  la
Commission de formation du 19 mars 2024 pour une demande de prise en charge financière pour suivre
la formation permettent d’obtenir le Diplôme d’Etat d’Aide-Soignante (DEAS) ;

Considérant qu’il s’agit d’une évolution de carrière pour un agent vers un métier en tension du Service
Maintien à Domicile du CCAS, la commission de formation a validé la demande ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec CENTRE DE FORMATIONS PARAMEDICALES – IFAS
Adresse : Centre hospitalier - 40 avenue Charles De Gaulle - BP 70600 - 79021 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les  sommes correspondant  au prix  du marché  évalué  à  10 015,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses sur les budgets 2024 et 2025.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-236

Marchés publics - Formation du personnel - Association Moniteurs
Police de la Fonction Publique Territoriale - 

Participation de 8 agents 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’entrainement au maniement des armes (bâtons de police et générateurs aérosols…)
est obligatoire pour les agents de la Police municipale ;

Considérant qu’il est nécessaire que 8 agents suivent cette formation et qu’il n’existe qu’une association
nationale agréée par le Centre National de Fonction Publique Territoriale (CNFPT) ;

DECIDE

Art. 1   –   
De  passer  un  marché  avec l’association  MONITEURS  POLICE  DE  LA  FONCTION  PUBLIQUE
TERRITORIALE
Adresse : 123 route des Droblesses - 74410 ENTREVERNES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 400,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-237

Marchés publics - Formation du personnel - 
CRA Formation Enseignement Recherche (CRAFER) - 

Participation de vingt-huit agents - 
Retrait de la décision n°2024-87

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2024-87 en date du 07 février 2024 autorisant la collectivité à passer un marché avec
l’organisme CRAFER, pour la formation « repérer et accompagner les enfants de moins de 6 ans avec
un développement inhabituel » pour un groupe de 22 agents ;

Considérant  que cette  formation s’adresse aux professionnels  de la  Petite  Enfance du CCAS et  de
la Direction de l’Education de la Ville de Niort et qu’au total 28 agents bénéficieront de cette formation ;

Considérant  qu’il  convient  d’inclure  dans  le  montant  du  marché  les  repas  des  formateurs  durant
les 2 sessions de 2 journées chacune ;

DECIDE

Art. 1   –   
De retirer la décision n°2024-87 en date du 07 février 2024.

Art. 2 - 
De passer un marché avec l’organisme CRAFER
Adresse : 370 avenue Jacques Cœur – CS 10587 – 86021 POITIERS CEDEX 

Art. 3 -   
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  5 587,40 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 4 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 5 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-244

Marchés publics - Formation du personnel - ECF COA -
Participation d'un agent 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la commission de formation du 19 mars 2024 a validé la prise en charge de la formation
« Formation Initiale Minimale Obligatoire du Transport (FIMO) » demandée par un agent ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec ECF COA – AGENCE DE NIORT
Adresse : route de la Mothe – RN 11 – 79260 LA CRECHE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  1 895,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-245

Marchés publics - Formation du personnel - 
Bilan de compétences d'un agent - 
ACG Sens et Actions Orient'Action 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la commission de formation du 19 mars 2024 a validé la prise en charge d ’un bilan de
compétences d’un agent dans la cadre de son projet d’évolution professionnelle ;

DECIDE
Art. 1 – 
De passer un marché avec ACG SENS ET ACTIONS ORIENT’ACTION NIORT DEUX-SEVRES
Adresse : 451 avenue de Paris – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 850,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-246

Marchés publics - Formation du personnel - 
SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE - Participation d'un agent 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’obtention du Brevet d’Etat aux Fonctions de Directeur (BAFD) est obligatoire afin  de
pouvoir assurer la Direction d’un Centre de loisirs municipal ;

Considérant qu’un agent du Service Animation de la Direction de l’Education, a besoin de suivre  un 3ème
et dernier stage, intitulé stage de perfectionnement, avant les vacances d’été ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE
Adresse : Immeuble Le Baudran – Batiment D – 21-37 rue de Stalingrad - 94110 ARCUEIL

Art. 2   -   
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  886,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-247

Marchés publics - Formation du personnel - PIX - 
Achat de 30 crédits pour l'accompagnement des agents en mobilité

contrainte 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que pour  accompagner  les  agents  en  mobilité  contrainte  dans  leur  reconversion
professionnelle et dans l’acquisition de compétences numériques la société PIX a adapté une offre de
formation correspondant aux besoins de la collectivité ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec PIX
Adresse :21-23 rue des Ardennes – 75019 PARIS 19

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  360,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-250

Dépôt d'une déclaration préalable de travaux - Projet de
restauration de l'aire de jeux - Site de Pré-Leroy

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d’urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’aire de jeux de Pré-Leroy présente des problèmes de sécurité liés à l’état des sols
de réception, et qu’il convient d’améliorer l’attractivité de celle-ci ;

Considérant  que  le  projet  de  restauration  permettra  de  proposer  une  nouvelle  offre  ludique  par
l’acquisition de structures de jeux complémentaires à celles existantes, une redistribution spatiale et une
meilleure intégration paysagère de l’ensemble de ses composants ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans la démarche de développement durable initiée par la Ville, en
optimisant la possibilité de réutiliser les éléments et matériaux actuellement en place ;

DECIDE
Art. 1   –   
De deposer une declaration préalable  de travaux  pour la restauration de l’aire de jeux du site de Pré
Leroy à NIORT.

Art. 2 - 
D'approuver le formulaire de la déclaration annexé à la présente.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-251

Marchés publics - Formation du personnel - Centre de Formations
Paramédicales - Centre hospitalier - Participation d'un agent 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Niort a présenté un dossier à
la Commission de Formation du 19 mars 2024 pour une demande de prise en charge financière pour une
VAE du Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de puériculture (DEAP) ;

Considérant qu’il s’agit d’une évolution de carrière d’un agent du CCAS vers un métier en tension de
la Petite Enfance, la Commission de Formation a validé la demande ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le CENTRE DE FORMATIONS PARAMEDICALES – IFAS
Adresse : Centre hospitalier - 40 avenue Charles De Gaulle - BP 70600 - 79021 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  4 734,18 €  net  et  de  mandater
les dépenses sur les budgets 2024 et 2025.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-254

Marchés publics - Maintenance annuelle des toilettes publiques
automatiques

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de procéder à la maintenance annuelle des toilettes publiques automatiques ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MPS TOILETTES AUTOMATIQUES SAS
Adresse : ZAE du Mouta – CS 50014 - 40230 JOSSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 699,84 € HT soit 10 439,81 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-256

Demande d'acquisition d'un bien - Ensemble immobilier sis sur
parcelles cadastrées section BR n°246 et 279

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le  Code de l’urbanisme,  notamment  les articles L.210-1,  L.300-1,  L.211-1,  L.213-2-1 et  suivants,
R.213-1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du 8 février 2024 du Conseil d’Agglomération du Niortais portant approbation du Plan
Local d’Urbanisme Intercommunal Déplacements (PLUi-D) ;

Vu  la  délibération  du  8  février  2024  du  Conseil  d’Agglomération  du  Niortais  portant  instauration  et
délégation du droit de préemption urbain simple à la Commune de NIORT ;

Vu  la  délibération  du  8  février  2024  du  Conseil  d’Agglomération  du  Niortais  portant  instauration  et
délégation du droit de préemption urbain renforcé à la Commune de NIORT ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15, dans les termes ci-après ;

« D’exercer  au nom de la  commune,  le  droit  de préemption urbain et  le droit  de préemption urbain
renforcé,  définis  par  le  Code  de  l’urbanisme,  que  la  commune  en  soit  titulaire  ou  délégataire
conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la Demande d’Acquisition d’un Bien (DAB), déposée par Maître Isabelle DECRON-LAFAYE, notaire à
NIORT, 2 rue de la Gare, le 16 février 2024 en Mairie de NIORT, relative à la cession d’un ensemble
immobilier composé de :

Au rez-de-chaussée     :
Une partie d’un local professionnel desservi indépendamment par le passage du commerce et par la
parcelle cadastrée section BR numéro 245 ;

Au premier étage     :
Une partie de local professionnel desservi par la parcelle cadastrée section BR numéro 280 ;

Au deuxième étage     :
Une partie de logement à usage d’habitation desservi par la parcelle section BR numéro 280 ;

Une partie de local professionnel desservi par le parcelle cadastrée section BR numéro 245 ;

Au troisième étage     :
Une première partie de grenier desservie par la parcelle cadastrée section BR numéro 280 ;
Une seconde partie de grenier desservie par la parcelle cadastrée section BR numéro 280 ;
Une troisième partie de grenier desservie par la parcelle cadastrée section BR numéro 245 ;



Au sous-sol     :
Une cave desservie par la parcelle cadastrée section BR numéro 279.

Le tout cadastré section, BR n°246 (16m²) et 279 (droits indivis), classé en zone UAa, sis 28 passage
du Commerce à NIORT.

L’ensemble immobilier est proposé à l’acquisition aux conditions suivantes :
- prix de vente : 128 000,00 €,
Frais d’acte en sus.

Vu l’avis du Domaine en date du 13 mars 2024 ;

Considérant que le patrimoine bâti, objet de la DAB, se situe dans un secteur ciblé par la Ville de Niort
pour en assurer le développement urbain dans le cadre du programme stratégique Action Cœur de Ville
s’appuyant  sur  l’intensification  du  rapport  entre  l’emploi,  l’activité  et  l’habitat,  et  le  déploiement
des moyens  mis  en  œuvre  afin  de  concilier  qualité  urbaine  et  environnement  paysager  naturel  et
patrimonial ;

Considérant  que  cet  ensemble immobilier  est  intéressant  pour la  constitution d’une  réserve  foncière
aux fins de réalisation d’une opération de renouvellement urbain et de restauration du patrimoine bâti
conformément  à  l’article  L.300-1  du  Code  de  l’Urbanisme  et  à  la  politique  locale  de  l’habitat  et
au renouvellement urbain ;

Considérant l’enjeu pour la Ville de Niort de valoriser l’identité patrimoniale du passage du Commerce
tout en s’inscrivant dans la modernité pour affirmer son attractivité urbaine et commerciale de part et
d’autre du passage et conforter son rôle de lien entre la rue Victor Hugo et la place du Temple ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite renforcer la diversité, améliorer la qualité de l’offre commerciale
et surtout requalifier de manière qualitative le passage du Commerce ;

Considérant  l’ambition  affichée  de  la  Ville  de  Niort  de  redonner  son  éclat  perdu  au  passage
du Commerce en rénovant le commerce concerné, le porche au-dessus et en garantissant une offre
commerciale qualitative ;

Considérant que, par décision du 16 février 2024, la Ville de Niort a préempté une partie des biens et
droits indivis des 27 et 28 Passage du Commerce (parcelles BR 246, 279 et 280) et que cette nouvelle
acquisition permettra de détenir la propriété de l’ensemble immobilier ;

DECIDE
Art. 1 - 
D’acquérir l’ensemble immobilier figurant au cadastre sous les références BR numéros 246 et 279, situé
28 passage du Commerce à NIORT, dans la désignation ci-dessus énoncée ; 
et propose un prix de vente différent de celui indiqué dans la Demande d’Acquisition d’un Bien reçue le
16 février 2024 :
- Prix de vente proposé : 60 000€
Frais d’acte notarié en sus.

Art. 2 - 
Conformément à l’article R. 213-10 du Code de l’Urbanisme, le propriétaire dispose d’un délai de 2 mois
à compter de la réception de la présente offre pour notifier, par lettre recommandée avec demande d’avis
de réception :
- soit  qu’il  accepte  cette  offre.  Dans  ce  cas,  son  accord  ne  pourra  être  assorti  d’aucune  réserve,
notamment en ce qui concerne le règlement du prix, l’article L. 213-14 du Code de l’urbanisme accordant
au titulaire du droit de préemption un délai de 4 mois pour l’effectuer.
La  vente  au  profit  de  la  Commune  de  NIORT  sera  alors  définitive.  Elle  sera  régularisée  suivant
les prescriptions des articles L. 213-14 et R. 213-12 dudit code, par un acte authentique qui sera dressé
par Me Isabelle DECRON-LAFAYE, notaire à NIORT ;
- soit qu’il maintient le prix figurant dans la Demande d’Acquisition d’un Bien, sans pour autant renoncer à
la  vente  et  accepte  que  le  prix  soit  fixé  par  la  juridiction  compétente  en  matière  d’expropriation
conformément à l’article L. 213-4 du Code de l’urbanisme ;
- soit qu’il renonce à l’aliénation envisagée. Une déclaration d’intention d’aliéner devra être souscrite si
la vente de ce bien est à nouveau envisagée.



A défaut de la réception par la Commune de NIORT d’une réponse à cette offre dans le délai de 2 mois,
le propriétaire sera réputé avoir renoncé à l’aliénation.

Art. 3 -   
De notifier la présente décision
- au vendeur, Madame ;
- à  Maître  Isabelle  DECRON-LAFAYE,  notaire  à  NIORT,  2  rue  de  la  Gare  -  NIORT,  mandataire
du vendeur.

Art. 4 -
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire de NIORT dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter
de sa réception équivaut à une décision implicite de rejet (article L. 411-7 du Code des relations entre
le public et l’administration).
Elle  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  de  Poitiers  (15  rue
de Blossac – CS 80541 – 86020 POITIERS Cedex ou sur le site  www.telerecours.fr) dans un délai de
2 mois  à  compter  de  sa  notification  ou  du  rejet  explicite  ou  implicite  de  Monsieur  le  Maire  en  cas
de recours gracieux préalablement exercé.

Art. 5 - 
La présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres et notifiée à l’intéressé.

Art. 6 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

http://www.telerecours.fr/








































Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 25 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-271

Exercice du droit de Préemption urbain - Terrain sis La Taillée de
Saint Liguaire - Cadastré section YL n°56

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le  Code de l’urbanisme,  notamment  les articles L.210-1,  L.300-1,  L.211-1,  L.213-2-1 et  suivants,
R.213-1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du 8 février 2024 du Conseil d’Agglomération du Niortais portant approbation du Plan
Local d’Urbanisme Intercommunal Déplacements (PLUi-D) ;

Vu  la  délibération  du  8  février  2024  du  Conseil  d’Agglomération  du  Niortais  portant  instauration  et
délégation du droit de préemption urbain simple à la Commune de NIORT ;

Vu  la  délibération  du  8  février  2024  du  Conseil  d’Agglomération  du  Niortais  portant  instauration  et
délégation du droit de préemption urbain renforcé à la Commune de NIORT ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15, dans les termes ci-après :

« D’exercer  au nom de la  commune,  le  droit  de préemption urbain  et  le droit  de préemption urbain
renforcé,  définis  par  le  Code  de  l’urbanisme,  que  la  commune  en  soit  titulaire  ou  délégataire
conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) de Maître CHOLLET-BASKENS Gwendoline, Notaire à Niort
place du Port, en date du 27 février 2024, reçue en mairie le 29 février 2024, relative à un terrain situé au
Lieu-dit  «  La  Taillée  de  Saint  Liguaire  »,  cadastré  Section  YL n°56  pour  15a90ca,  aux  conditions
suivantes :
- prix de vente : 400,00 € ;
Frais de notaire en sus.

Considérant que cette parcelle est située en zone 1AUH (Zone d’urbanisation future à vocation principale
d’habitat d’urbanisation) au PLUI-D et qu’elle est concernée par une OAP (Orientation d’aménagement et
de Programmation) au PLUI-D dénommée Levée de Sevreau (n°28) et destinée à compléter et densifier
l’urbanisation du secteur en gardant une cohésion au regard des quartiers résidentiels voisins ;

Considérant que cet ensemble immobilier est intéressant pour la constitution d’une réserve foncière aux
fins  de réalisation d’un projet  urbain  conformément  à  l’article  L.300-1 du Code de l’Urbanisme et  à
la politique locale de l’habitat ;

Considérant que la Ville a préempté des parcelles avoisinantes, cadastrées section YL numéros 54, 55 et
57 et qu’ainsi, l’acquisition de ce bien permettrait de créer une unité foncière intéressante ;

Considérant que cette parcelle est actuellement exploitée par l’acquéreur évincé et qu’il y a lieu de lui
verser une indemnité d’éviction en compensation de la résiliation de son bail, s’élevant à la somme de
886,00€ ;



DECIDE
Art. 1 - 
De préempter le bien sis au Lieu-dit La Taillée de Saint Liguaire, cadastré Section YL n°56,  pour une
superficie de 15a 90ca aux conditions financières indiquées dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner, soit
le prix de 400,00 € hors frais de notaire.

Art. 2 -   
En  contrepartie  de  la  résiliation  du  bail  rural  du  30  octobre  2006,  la  Commune  de  Niort  versera
une indemnité d’éviction au fermier en place sur la parcelle préemptée, pour un montant de 886,00 €.

Art. 3 -   
De notifier la présente décision

- aux vendeurs,  ;
- à Maître CHOLLET-BASKENS Gwendoline, Notaire à Niort, mandataire du vendeur ;
- à l’acquéreur évincé désigné dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner. 

Art. 4 -   
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire de NIORT dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter
de sa réception équivaut à une décision implicite de rejet (article L. 411-7 du Code des relations entre
le public et l’administration).
Elle peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif  de Poitiers (15 rue de
Blossac – CS 80541 – 86020 POITIERS Cedex ou sur le site www.telerecours.fr) dans un délai de 2 mois
à compter de sa notification ou du rejet explicite ou implicite de Monsieur le Maire en cas de recours
gracieux préalablement exercé.

Art. 5 - 
La présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres.

Art. 6 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

http://www.telerecours.fr/




















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 26 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-276

Mission Ordonnancement, Pilotage et Coordination de chantier
(OPC) 

Place Denfert-Rochereau - Requalification du Centre Socio-culturel

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le chantier de requalification du bâtiment accueillant Centre Socio-Culturel Grand Nord
place Denfert-Rochereau est en phase active de réalisation ;

Considérant que les marchés de travaux sont attribués ;

Considérant que la complexité de l’opération nécessite une bonne organisation du chantier et notamment
la coordination des différents intervenants au cours de la réalisation des travaux ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le Cabinet MARET & ASSOCIES SARL
Adresse : 3 rue de Verdun – Pompaire – 79200 PARTHENAY 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché fixé à 32 025,00 € HT, soit 38 430,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 25 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-257

Marchés publics - Accord cadre "Travaux de désamiantage 2023-
2027" - Marché subséquent "Chapelle Saint-Hilaire (Rue basse)"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 2 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de procéder  au désamiantage des plafonds des deux sacristies de
la Chapelle Saint-Hilaire située rue Basse ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaires pour procéder aux travaux
de désamiantage sur la période 2023-2027 ;

Considérant qu’il convient de passer un marché subséquent concernant le désamiantage de la Chapelle
Saint-Hilaire ;

DECIDE

Art. 1   - 
De passer un marché subséquent avec la société SAS AD2L
Adresse : Z.I. la pièce des Marais – 37500 LA ROCHE CLERMAULT

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 23 880,29 € HT soit 28 656,35 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 25 avril 2024 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2024-267

Convention de mise à disposition à titre précaire et révocable -
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Emplacement de

stationnement pour un aéronef au sein du "Grand Hangar"

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 02 octobre 2023 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande du propriétaire de l’ULM  Pendulaire Safari GTBI 462, immatriculé 79CI,  pour
l’occupation d’une place de stationnement ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  un  emplacement  de  stationnement  pour  un  aéronef  au  sein  du  bâtiment
dénommé « Grand Hangar » sis 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT.

Art. 2 - 
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année par le Conseil municipal et correspondant à la tarification applicable à l’Aérodrome de Niort-Marais
poitevin.

Art. 3 -   
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période de cinq ans
à compter du 1er avril 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/04/2024

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE














